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Introduction 

Didactique de la poésie, éveil aux langues et littérature comparée 

Pour notre travail de mémoire, nous avons choisi de prendre pour sujet la didactique de la poésie 

en français et de proposer une nouvelle manière de l’aborder en 9e année Harmos (voie prégym-

nasiale (VP) et voie générale (VG)). Notre démarche repose sur le postulat qu’en partant de 

l’inconnu, de l’opaque1, l’on arrive à mieux se concentrer sur certains aspects essentiels. En 

effet, passer par un autre système d’écriture (à l’écrit), une langue inconnue (à l’oral) permet 

de s’affranchir du sens et de se focaliser sur la mise en page et le paratexte (à l’écrit) et sur les 

sonorités (à l’oral). Ce travail de décentrement par la médiation de langues et de systèmes 

d’écriture inconnus pourrait aussi permettre – bénéfice collatéral et non but premier de notre 

recherche – de promouvoir l’éveil aux langues et notamment EOLE qui peine à se faire entendre 

dans les classes. Un autre bienfait serait d’offrir aux élèves un bref aperçu d’œuvres majeures 

non francophones que, en poésie, l’on aborde rarement2 ; à cet égard, notre recherche va dans 

la direction de la littérature comparée. 

Des règles strictes aux libertés 

Notre idée part de la mise en page typique du genre et des règles de la poésie avant de montrer 

les libertés qu’elles permettent. Il nous semble en effet plus logique de partir des aspects tech-

niques pour aller vers des cadres plus souples plutôt que de se baser presque uniquement sur 

Jacques Prévert comme le font les manuels (Mon manuel de français, Le livre unique) donnant 

à la poésie un aspect essentiellement simple et ludique occultant ainsi tout un pan des œuvres 

poétiques francophones. 

Sortir le français de son isolement et le descendre de son piédestal 

Dans les manuels, quand il est question d’ouvertures au monde, on se restreint normalement à 

évoquer des poètes de la francophonie (p. ex. Léopold Sédar Senghor). Il semble que la France 

en tout cas a de la peine à se défaire de sa peur des autres langues et de ses volontés linguicides, 

comme si le bilinguisme était tabou et que la connaissance exclusive du français permette à la 

République de perdurer. 

                                                 
1 Cette opacité peut d’ailleurs aussi se trouver dans certains poèmes en français difficiles d’accès. 
2 Dans ce sens, dans Didactique du français langue première (Simard, Dufays, Dolz, Garcia-Debanc, 2010, 
p. 358), comme exemple de l’enseignement intégré des langues, les auteurs proposent de faire comparer aux élèves 
une « forme poétique marquante de la littérature européenne » (le sonnet) dans différentes langues (italien, anglais, 
espagnol, portugais et français). 

http://www.rapport-gratuit.com/
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De plus, dans les recueils de poésie française et dans les manuels (à part quelques haïkus), il 

n’y a pratiquement jamais de traduction de poèmes en d’autres langues3, alors que c’est plus 

fréquemment le cas en prose ; sûrement en grande partie à cause de la difficulté importante de 

l’exercice, même si l’on trouve de bonnes traductions faites par des poètes souvent dans des 

éditions bilingues permettant de se faire une idée de l’original.  

                                                 
3 Par exemple, dans un recueil scolaire (Poèmes 4e–3e, Hachette « bibliocollège »), les seuls poèmes en traduction 
sont ceux d’Omar Khayyam (v. 1047–v. 1122), savant et poète persan. 
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La recherche-action 

Notre mémoire s’inscrit dans le type de recherche couramment dénommé « recherche-action ». 

Dans cette partie, nous allons exposer ce qu’est ce type de recherche en général, puis plus pré-

cisément en pédagogie. 

1. En général 

A. INTRODUCTION 

Selon G. Pigault, la recherche-action s’enclenche lorsque je réalise que « ça me gratte quelque 

part » et que je parviens à identifier ce qui me gratte (2006, p. 47). S’ouvre alors la recherche-

action, par une démarche de rencontre, de vérification quant au partage de cette irritation, de 

son origine de sa compréhension, où l’on s’intéresse au comment d’autres, qui la ressentent 

aussi, trouvent des voies d’explication et de réaction. Lors de cette seconde phase, un deuxième 

doute surgit, de nature scientifique, né de la prise de conscience de la nécessité d’adapter les 

instruments méthodologiques académiques et habituels en fonction des savoirs des groupes, de 

leur composition, de leur posture en situation, de leurs approches et analyses d’expériences. 

B. DÉFINITION 

C’est chez le père de la recherche-action, le psychologue allemand Kurt Lewin (1890-1947), 

qu’il convient d’en chercher la définition : « La recherche-action est une démarche de recherche 

fondamentale dans les sciences de l’homme, qui naît de la rencontre entre une volonté de chan-

gement et une intention de recherche. Elle poursuit un objectif dual qui consiste à réussir un 

projet de changement délibéré et ce faisant, faire avancer les connaissances fondamentales dans 

les sciences de l’homme… » (cité par Christen-Gueissaz, 2006, p. 23). Plusieurs éléments de 

cette définition nous paraissent devoir être mis en évidence : 

Sur la base des travaux de R. Barbier cités par G. Pigault (2006, p. 47), on peut dire que la 

recherche-action part de l’homme révolté, en crise : quelque chose ne va pas dans un groupe, 

une communauté, et me fait souffrir, si bien que je développe une action pour en sortir. Tout 

ceci suppose un doute sur l’ordre social et l’aspiration au changement. 

La recherche-action est considérée comme une démarche duale, visant d’une part à accroître 

les connaissances scientifiques sur un aspect des communautés humaines et d’autre part à trans-

former leur réalité quotidienne (Lyon, 2006, p. 9). Autrement dit, la recherche-action rejette a 

priori la séparation de la pensée et de l’action et se définit comme une forme de recherche 

participative engagée (Caprani et Racine, 2006, p. 83). Il n’en demeure pas moins que les exi-

gences de la démarche scientifique dite normale doivent tout de même être respectées en termes 
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de transparence et de contrôle réflexif et critique (p. 83). C’est dire, vu le double objectif de la 

recherche-action, que sa force réside dans son potentiel de développement et de transformation 

(H. Bazin, M.-A. Hugon et C. Seibel cités par Perregaux, 2006, p. 103-1044). La recherche-

action s’avère particulièrement pertinente dès qu’il s’agit de travailler sur la complexité des 

situations, la dynamique des processus, la globalité et la systémique des formes sociales et cul-

turelles. La situation est la base de travail de la recherche-action en tant qu’unité de mesure de 

la réalité humaine (p. 104). 

La recherche-action peut être comprise comme une démarche dont l’objet est co-constuit par 

un ou des chercheurs et des acteurs en interaction, et comme un processus qui laisse des 

traces (Christen-Gueissaz, 2006, p. 21). On comprend dès lors que la recherche-action met en 

question de nombreuses habitudes en matière de recherche, en particulier la séparation du cher-

cheur d’avec son objet de recherche. Lewin a créé un nouveau rôle pour les chercheurs et redé-

fini les critères de jugement de la qualité des enquêtes. Il a fait évoluer le statut de chercheur, 

soit d’observateur extérieur, à celui d’acteur engagé, avec un double objectif : favoriser la dé-

mocratisation des procédures de la recherche, viser à faire plus que simplement donner la pa-

role, ainsi que provoquer le changement (K. Hoggart, L. Lees et A. Davies cités par Caprani et 

Racine, 2006, p. 65). 

Selon une autre définition, remarquablement complète, la recherche-action est 

une approche de recherche, à caractère social, associée à une stratégie d’intervention et qui évolue dans 

un contexte dynamique. Elle est fondée sur la conviction que la recherche et l’action peuvent être réunies. 

Selon sa préoccupation, la recherche-action peut avoir comme but le changement, la compréhension des 

pratiques, l’évaluation, la résolution de problèmes, la production de connaissances ou l’amélioration 

d’une situation donnée. La recherche-action doit avoir pour origine des besoins sociaux réels, être menée 

en milieu naturel de vie, mettre à contribution tous les participants à tous les niveaux, être flexible (s’ajus-

ter et progresser selon les événements), établir une communication systématique entre les participants et 

s’auto-évaluer tout au long du processus. Elle est à caractère empirique et elle est en lien avec le vécu. 

Elle a un design novateur et une forme de gestion collective où le chercheur est aussi un acteur et où 

l’acteur est aussi chercheur. (L. Lavoie, D. Marquis et P. Lanvin cités par Corajoud, 2006, p. 227-228) 

Il convient également de citer la définition qu’on trouve dans Simard, Dufays, Dolz et Garcia-

Debanc (2010), laquelle, par la force des choses (on la lit dans leur ouvrage consacré à la di-

dactique du français langue première), ne manquera pas de nous intéresser en premier lieu : 

                                                 
4 Qui s’appuie sur les réflexions de H. Bazin, M.-A. Hugon et C. Seibel. 
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La recherche-action. — Elle s'intéresse avant tout à l'intervention didactique et tend à transformer les 

pratiques d'enseignement. L'enseignant participe à la recherche de façon plus ou moins poussée. La re-

cherche-action porte sur l'élaboration, la mise à l'essai et l'évaluation d'activités et d'outils pédagogiques 

renouvelés. (p. 3665) 

Enfin, le souci d’exhaustivité nous invite à préciser que la définition de Lewin connaît son lot 

de dissensions. Avec Christen-Gueissaz et la littérature citée, on peut toutefois dresser diffé-

rentes distinctions (p. 23-24) : 

M. Liu oppose la recherche-action associée, où la volonté de changement est portée par les 

usagers et l’intention de recherche par les chercheurs, et la recherche-action interne, où la vo-

lonté de changement et l’intention de recherche appartiennent aux acteurs, lesquels entrepren-

nent seuls la recherche-action, ce qui n’est pas sans poser des problèmes de manque de recul. 

J.-P. Resweber différencie quant à lui cinq types de recherche-action : 

– la recherche-action de diagnostic, qui intervient dans une situation de crise avec pour objectif 

de guérir par le changement des représentations et des habitudes ; 

– la recherche-action participative, essentiellement analytique, dont l’objectif est préventif 

puisque l’intervention vise à prendre conscience du « surmoi » déterminant le style du lien so-

cial ; 

– la recherche-action empirique, qui consiste à élaborer un projet d’action ou de formation par 

des acteurs à partir d’informations recueillies auprès d’experts ; 

– la recherche-action expérimentale, dont l’orientation est épistémologique : il s’agit de vérifier 

sur le terrain les hypothèses préétablies sur les effets de tel type d’exercice de l’autorité afin de 

pouvoir appliquer ce modèle à d’autres réalités ; 

– la recherche-action spontanée et engagée, où le changement attendu est la dissidence ou la 

marginalité ; ici, l’action préexiste à la réflexion. 

On peut enfin préciser que d’autres formes de recherches partagent certaines caractéristiques 

avec la recherche-action : la recherche appliquée, la recherche participative et la recherche en 

partenariat. 

C. RISQUES ET ENJEUX6 

Si, pour les chercheurs, la recherche-action est source d’enrichissement grâce au partage avec 

des partenaires différents, permettant au chercheur de découvrir d’autres modes d’agir et de 

                                                 
5 Les auteurs, dans leur proposition d’une nouvelle typologie, préfère parler de recherche-innovation (p. 369). 
6 Cette partie se base sur Christen-Gueissaz, 2006, p. 32-36. 
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penser, et si elle contribue à reconnaître et à valoriser les acteurs, il n’en demeure pas moins 

que les chercheurs comme les acteurs s’exposent à un certain nombre de risques et de limites. 

Alors même qu’il poursuit un objectif, le chercheur ne peut pas savoir à l’avance quels change-

ments vont intervenir, car l’objectif est co-construit dans l’interaction avec ses partenaires. En 

revanche, le chercheur sait que la recherche-action va augmenter la lucidité des acteurs (y com-

pris la sienne) sur la situation, et que ces derniers vont certes pourvoir mieux résoudre les pro-

blèmes, mais aussi prendre meilleure conscience des dysfonctionnements institutionnels, ce qui 

va souvent au-delà des attentes du mandant, si ce n’est à leur encontre. À ces inconvénients 

s’ajoute le statut parfois inconfortable du chercheur en recherche-action, hybride, perçu comme 

différent à la fois par les acteurs et les chercheurs, lesquels attendent de leurs pairs une certaine 

neutralité, mais aussi le risque qu’il encourt d’oublier le mandat confié par défaut d’auto-ré-

flexivité, p. ex. en se laissant prendre au jeu du « sauveur ». Un dernier danger mérite à notre 

sens d’être mis en avant : la nécessité de se référer à un cadre théorique et épistémologique 

clair, faute de quoi le chercheur s’expose aux accusations de parti pris idéologique. 

Les acteurs, pour leur part, sont confrontés au risque de voir leurs convictions ébranlées et leurs 

façons de faire relativisées, à plus forte raison s’ils prennent une part active dans la recherche 

d’alternatives et dans la mise en œuvre de changements. 

Nous verrons que certains de ces risques sont particulièrement vifs dans le domaine pédago-

gique. 

2. En pédagogie 

A. INTRODUCTION 

L’un des pionniers de la recherche-action dans le domaine pédagogique, Henri Desroche (1914-

1994), propose trois phases qui ne sont pas nécessairement linéaires et chronologiques (citées 

par Hörburger, 2006, p. 55) : 

- L’implication-explication, soit le fait d’entrer dans la multiplicité des strates (implica-

tion), pour comprendre le contexte, donner un sens aux objets et aux actions (explica-

tion) (p. 56).  

- La distanciation, soit le fait de s’éloigner, de s’écarter (p. 56). 

- L’application, c’est-à-dire mettre ensemble, joindre, conduire quelque part les produits 

de la recherche-action (p. 56-57). 

C’est en particulier la question de l’objectivité de la démarche du chercheur sur le terrain qui 

nous intéresse. En effet, en se présentant simultanément en tant que meneur d’une recherche-

action, acteur et chercheur, le risque est grand de se voir confronté à la mise en doute de la 
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légitimité de sa présence sur le terrain et, par la suite, du fait de son implication personnelle, de 

sa distanciation à l’égard des autres acteurs (Caprani et Racine, 2006, p. 75). 

La littérature spécialisée définit la démarche de recherche-action comme un cycle spiral, où 

chaque nouveau cycle est enrichi par le cycle précédent dont il se veut la suite. C’est dire que 

l’apprentissage de la démarche se fait principalement par la mise à l’essai de celle-ci (Lessard-

Hébert, 1991, p. 13). Ce cycle spiral compte six phases que cite le tableau suivant que nous 

résumons à partir de Lessard-Hébert (p. 15-16) : 

Temps Phases du cycle spiral Tâches 

Avant le stage ou l’intervention 1. Exploration et analyse de 
l’expérience 
2. Énoncé d’un problème de re-
cherche 
3. Planification d’un projet 

Il s’agit ici de préparer le projet, 
d’abord en formulant et en rédi-
geant l’avant-projet, lequel sera 
constitué de la formulation des 
points 1 à 3 du plan-guide. 

Pendant le stage ou l’interven-
tion 

4. Réalisation du projet C’est la mise à l’essai du projet 
planifié, par l’intervention dans 
le milieu scolaire en conformité 
avec les moyens choisis et mis 
sur pied dans le projet. Il faut 
aussi observer et consigner ce 
qui se passe avant, pendant et 
après l’intervention. 

Après le stage ou l’intervention 5. Présentation et analyse des 
résultats 
6. Interprétation ─ conclusion ─ 
prise de décision 

Il s’agit d’évaluer les résultats 
de l’intervention, en particulier 
d’organiser, d’analyser et d’in-
terpréter les données d’observa-
tion consignées, puis de prendre 
les décisions qui s’imposent en 
vue d’éventuelles interventions 
futures. L’ensemble est rédigé 
dans un rapport soumis aux su-
périeurs et/ou aux collègues. 

Plus précisément, on peut suivre le plan-guide proposé par Lessard-Hébert (p. 18) : 

Introduction 

1. Problématique 

1.1. Description du contexte 

1.2. Définition du problème 

2. Objectif du projet 

2.1. Formulation de l’objectif 

2.2. Identification et définition opérationnelle des variables 

2.3. Justification théoriques 

3. Méthodologie 

3.1. Groupe-sujets et mode d’investigation 
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3.2. Sélection des moyens 

3.2.1. Moyens d’intervention 

3.2.2. Moyens d’évaluation 

3.2.2.1. Activités 

3.2.2.2. Ressources 

• matérielles  

• humaines 

• financières 

3.3. Calendrier des opérations 

4. Évaluation des résultats 

4.1. Présentation des résultats 

4.2. Analyse et interprétation des résultats 

Conclusion 

• Résumé 

• Présentation des limites du projet 

• Prospective 

B. PROBLÉMATIQUE ET OBJECTIF 

Il convient de préciser un certain nombre de points mis en avant par Lessard-Hébert. Le projet 

ne doit porter que sur un seul problème, lequel sera suffisamment important pour justifier les 

efforts à déployer (p. 23). Il doit être concrétisé par des moyens d’action et des moyens d’éva-

luation (p. 22), mais aussi tenir compte de nos intérêts personnels autant que de besoins réels 

(p. 24). C’est dire qu’il faudra d’abord considérer le contexte, soit les éléments tenus pour per-

tinents à la compréhension du problème particulier (historique du problème, milieu institution-

nel et économique, tentatives déjà effectuées, problèmes liés, etc.) (p. 29). Évidemment, la dé-

finition du problème lui-même, également fondée sur des faits d’observation, doit être aussi 

claire et précise que possible, car c’est d’elle que dépendent la précision et la pertinence de 

notre objectif et de nos moyens d’intervention (p. 30). Une fois la situation analysée et le pro-

blème défini, il s’agit de fixer un but concret, c’est-à-dire anticiper une situation particulière 

nouvelle et réalisable que l’on souhaite voir advenir, soit un effet recherché ou variable dépen-

dante (p. 39), puis établir un plan d’action, c’est-à-dire sélectionner et/ou créer et organiser des 

moyens d’intervention, lesquels doivent être adaptés au changement souhaité, au temps et aux 

ressources à disposition, mais aussi de notre expérience et de nos valeurs. C’est la variable 

indépendante (p. 39). Lorsque les deux variables (dépendante et indépendante) sont définies, il 

convient de formuler en une seule phrase l’objectif du projet, lequel inclura nos deux compo-

santes : l’effet recherché et le type d’intervention utilisé (p. 40). Encore faut-il identifier nos 
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deux variables et en définir les termes de manière opérationnelle, c’est-à-dire trouver des indi-

cateurs au niveau concret, observable, pour chaque concept ou terme abstrait et général ou, 

autrement dit, traduire nos variables en termes de comportement précis qui pourront être obser-

vés. À noter que la taxonomie de Bloom s’avère très utile pour rendre opérationnelle la variable 

dépendante (p. 45-46). Un soin particulier doit également être accordé à la justification théo-

rique du projet (p. 52-53). 

C. MÉTHODOLOGIE 

L’avant-projet doit décrire le groupe-sujets quant au nombre de sujets touchés par l’interven-

tion et ses caractéristiques générales (p. 59-60). Au besoin, ces indications seront aussi données 

pour le groupe contrôle (p. 60). 

Il convient aussi de préciser le mode d’investigation, soit le cadre général que le chercheur se 

donne pour aborder la réalité qu’il souhaite investiguer, recueillir des données d’observations 

afin d’en tirer des conclusions (p. 60). Dans le cas de la recherche-action, trois modes sont 

possibles (p. 60-62) : 

– l’étude de cas, où l’évaluation des résultats de l’intervention se fera au cas par cas ; 

– la comparaison ou étude multi-cas, appropriée lorsqu’on souhaite mettre en rapport plusieurs 

cas afin d’en dégager des constantes ; 

– l’expérimentation sur le terrain, pertinente si l’on souhaite considérer les résultats de chaque 

sujet non en tant qu’individu, mais en tant que membre d’un groupe. Autrement dit, ce sont ici 

les résultats globaux qui importent, p. ex. pour des raisons de temps. L’expérimentation sur le 

terrain prend en principe la forme d’une quasi-expérimentation, soit analyse et comparaison de 

données recueillies avant et après l’intervention, relativement à un seul groupe-sujets, sans 

groupe contrôle, ou celle d’une évaluation après l’intervention, parce que la passation d’un pré-

test n’est pas possible ou souhaitable. 

S’agissant des moyens d’interventions, il faut sélectionner et décrire les activités d’intervention 

que nous ferons nous-mêmes ou que nous ferons faire aux sujets impliqués (p. 64), mais aussi 

les ressources matérielles, humaines et financières (p. 66). 

En ce qui concerne les moyens d’évaluation des résultats, il s’agit de rappeler que notre juge-

ment doit se fonder sur des données d’observations, recueillies grâce à différentes techniques 

(interview, questionnaire écrit, observation directe et systématique, observation participante) 

(p. 75-77). C’est avant tout l’observation qui nous intéresse ici. L’observation systématique 

suppose que les comportements à observer sont prédéterminés par l’observateur qui se trouve 

alors en situation d’attente ou de disponibilité par rapport à une ou des actions précises produites 
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par le sujet (p. 78-79). L’observation participante suppose quant à elle que l’observateur ne peut 

pas ou ne veut pas déterminer au départ quels comportements ou quels événements feront l’ob-

jet de son observation ; les notes de terrain ou le journal de bord seront alors des instruments 

privilégiés pour la consignation des données recueillies (p. 79-80). 

D. ÉVALUATION DES RÉSULTATS 

Trois types de présentation sont envisageables (p. 92) :  

- Les tableaux, pour des données qualitatives ou quantitatives 

- Les graphiques, pour des données quantitatives 

- La classification par titres ou sujets, pour des données qualitatives 

Une fois les résultats compilés et présentés, il faut les analyser et les interpréter. L’analyse 

consiste à identifier et à décrire les différentes composantes des résultats obtenus et les mettre 

en relation entre elles, puis avec le but de l’intervention, soit à déterminer si les résultats mani-

festent un changement ou non, dans le sens de l’effet recherché (variable dépendante) ou non 

(p. 104). L’interprétation est pour sa part une recherche et une identification des facteurs qui 

peuvent expliquer les résultats obtenus. Elle portera sur les relations non entre différents résul-

tats et la variable dépendante, mais entre ces résultats et les facteurs principaux qui ont pu in-

tervenir dans leur production (dont notre variable indépendante) (p. 105). 

3. Conclusion 

Dans le cadre du présent travail, nous considérons la recherche-action avant tout dans le sens 

de la définition qu’on trouve dans la Didactique du français langue première (Simard, Dufays, 

Dolz et Garcia-Debanc, 2010, p. 366), soit comme la recherche qui s’intéresse à l’intervention 

didactique et tend à transformer les pratiques d’enseignement en portant sur l’élaboration, la 

mise à l’essai et l’évaluation d’activités et d’outils pédagogiques renouvelés. C’est dans cette 

mesure que doit être appréciée notre intervention, soit comme celle d’enseignants agissant or-

dinairement dans leur classe, avec toutefois la préoccupation particulière de résoudre un pro-

blème en améliorant leur pratique, plus précisément en se penchant sur la réaction des élèves 

confrontés à certains aspects méconnus de la poésie. C’est en effet le propre des enseignants 

soucieux de se montrer consciencieux dans la préparation de leur cours, lorsqu’ils le donnent et 

qu’ils en dressent le bilan. La volonté de changement et l’intention de recherche, deux éléments 

chers à Lewin et faisant partie de l’essence même de la recherche-action, se matérialisent ainsi 

dans la préoccupation qui anime l’enseignant de transmettre à ses élèves divers éléments de sa 

discipline mais aussi, au-delà, de les sensibiliser d’une part à la matière et à ses implications 

générales, d’autre part à la constitution d’une culture générale et à l’édification d’un être humain 
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accompli, conscient de la société dans laquelle il vit. Si nous ne pouvons, à notre modeste ni-

veau, prétendre faire progresser les connaissances scientifiques, il nous est en revanche loisible 

d’émettre ici quelques propositions en partant de celles que l’on trouve dans la littérature spé-

cialisée et en bénéficiant de la lumière de nos expériences. C’est d’ailleurs là l’essence même 

de notre métier : bénéficier des expériences de nos aînés tout en laissant une grande importance 

au quotidien, à l’apport des élèves, lesquels ne manquent jamais de nous inviter à remettre en 

cause ce que nous tenons pour acquis, ce qui précisément assure notre potentiel de progression. 

Nous avons évoqué ci-dessus le risque de manque d’objectivité de la démarche du chercheur, 

lequel, en se présentant simultanément en tant que meneur d’une recherche-action, acteur et 

chercheur, se voit confronté à la mise en doute de sa légitimité de sa présence sur le terrain et, 

par la suite, du fait de son implication personnelle, de sa distanciation à l’égard des autres ac-

teurs. S’il ne peut être question de nier ce risque, il convient à notre sens de le relativiser, d’une 

part, comme nous l’avons évoqué précédemment, parce que l’enseignant rigoureux garde à 

cœur de porter un regard critique sur sa pratique et reste conscient de sa marge de progression 

et des possibilités d’amélioration de ses cours, d’autre part parce que l’objet même de notre 

recherche relève d’un domaine d’approche délicat puisqu’il est souvent difficile d’aborder la 

poésie avec les adolescents, si bien que nous ne pouvons que constater le besoin de trouver, 

sinon une solution, moins encore la panacée, du moins des pistes exploitables et susceptibles 

de porter des fruits. 

Malheureusement, le manque de temps, le peu de classes dans lesquelles nous intervenons et 

leur disparité (13 élèves de VG niveau 1, 23 élèves de VP) nous a privés de résultats probants. 

Avec des classes d’effectifs et de niveaux comparables ─ et même, idéalement, avec davantage 

de classes comparables ─, nous aurions pu mesurer les mérites respectifs d’une séquence ordi-

naire et de notre séquence, mais aussi mieux appréhender les ajustements à effectuer selon le 

public concerné. Enfin, il nous aurait été précieux de pouvoir tester notre séquence une première 

fois afin de pouvoir l’améliorer, ce qui nous aurait notamment permis de constater, comme nous 

le verrons, qu’il nous aurait fallu compter davantage de cours pour que nos élèves profitent 

pleinement de nos propositions. 

  



15 

EOLE 

Survol historique 

Entamée en Angleterre dans les années huitante, la language awareness, l’éveil aux langues, a 

vite été développée en Suisse romande qui « a joué un rôle de pionnier dans ce domaine » 

(Perregaux, de Goumoëns, Jeannot et de Pietro, 2003, p. 21). Sous le nom d’EOLE (Éducation 

et ouverture aux langues à l’école), deux manuels ont été créés pour le premier cycle et pour le 

deuxième. Subséquemment, un site internet a été élaboré mettant à disposition les activités en 

ligne et proposant des activités interactives. Par la suite, un volume destiné au troisième cycle 

et centré sur les patois a été développé. 

Buts 

Le but premier de l’éveil aux langues est de faire travailler les élèves sur les langues du monde 

sans avoir pour fin de les apprendre. Certaines langues sont totalement inconnues de tout le 

monde, d’autres sont les langues de certains élèves, d’autres encore sont des langues enseignées 

à l’école. Voilà comment les auteurs d’EOLE définissent les buts de la démarche (p. 17) : 

– développer chez les élèves des représentations et des attitudes positives d’ouverture à la diversité lin-

guistique et culturelle ; 

– développer leurs capacités d’observation, d’analyse et de réflexion à propos du langage et des langues ; 

– élargir leurs connaissances à propos des langues, en les inscrivant dans le contexte plurilingue du monde 

actuel ; 

– accroître leur motivation à apprendre des langues. 

Les élèves travaillent sur les attitudes face aux langues, les obstacles rencontrés dans leur ap-

prentissage, les savoirs et savoir-faire utiles à leur acquisition, les relations entretenues avec 

elles. Ces activités concernent tous les élèves, qu’ils soient monolingues, bilingues ou pluri-

lingues. L’ouverture aux langues étrangères proches ou totalement dépaysantes permet égale-

ment de mieux appréhender la place de la langue de scolarisation et de mieux l’analyser en 

allant au-delà de ce qui va de soi. 

Les domaines thématiques 

Les activités proposées par EOLE touchent plusieurs domaines (p. 26-28) : la diversité des 

langues ; l’évolution des langues (histoire, emprunts) ; la communication (langage verbal et non 

verbal, etc.) ; le fonctionnement et les règles ; le rapport oral – écrit ; l’écriture (systèmes d’écri-

ture…) ; l’oralité (écoute, discrimination auditive) ; les usages et les variations (registres et va-

riété de langues, statut des langues) ; l’apprentissage des langues (langue première, langues 

secondes et étrangères). 
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Plan d’études romand (PER) 

Le plan d’études romand reconnaît la multiplicité des langues à l’école et le besoin d’en tenir 

compte. On trouve à la page 8 du PER (CIIP, 2010) le manifeste suivant : 

La connaissance de plusieurs langues s’avère, dans la société actuelle, une nécessité pour la communica-

tion et les échanges ; elle est un atout pour la réussite sociale et professionnelle future et contribue égale-

ment à favoriser, en retour, une meilleure connaissance du fonctionnement du français. 

La présence d’une multiplicité de langues dans l’école et, plus largement, dans l’environnement quotidien 

des élèves implique une approche plurilingue des langues et une attention accrue portée à leurs dimensions 

culturelles. Elle doit permettre de favoriser des attitudes positives face aux différentes langues en pré-

sence. Elle suppose en outre la mise en place de dispositifs d’accueil et de mise à niveau adaptés pour les 

élèves primo-arrivants. 

L’apprentissage du français et celui des autres langues participent ainsi à la construction d’un répertoire 

langagier plurilingue. Les diverses langues enseignées s’insèrent dans un curriculum intégré des langues 

(L1, L2, L3, langues d’origine des élèves allophones, langues anciennes,…) incluant également une ré-

flexion sur les relations entre les langues. 

Puis à la page 9, dans la rubrique « Maîtriser le fonctionnement des langues/réfléchir sur les 

langues » : 

Étudier le fonctionnement des langues et réfléchir à leur sujet, c’est permettre aux élèves : […]  

– d’observer les règles de fonctionnement de la langue française et des autres langues étudiées dans le but 

de mieux percevoir les similitudes et les différences et d’établir des liens entre apprentissage des langues 

étrangères et du français (pour les élèves allophones : liens avec leur-s langue-s maternelle-s). 

et un peu plus loin sous la rubrique « Développer des attitudes positives face aux langues et à 

leur apprentissages » : 

L’enseignement/apprentissage du français et des langues étrangères doit également permettre de dévelop-

per chez les élèves des attitudes de curiosité et d’intérêt à l’égard des langues et du langage, d’ouverture 

face à la diversité linguistique et culturelle, et de favoriser la motivation à apprendre d’autres langues et 

à s’ouvrir aux autres. 

Dans une situation où de nombreuses langues cohabitent, notamment à l’intérieur de la classe, l’école doit 

faire en sorte de fournir aux élèves des outils qui leur permettent à la fois de comprendre leur diversité 

linguistique et culturelle et de relier entre elles les langues qui en sont l’expression. Diverses approches 

didactiques (par exemple l’éveil aux langues, l’intercompréhension entre langues apparentées) sont au-

jourd’hui à même d’y contribuer. 

C’est là un programme ambitieux, indispensable mais difficile à mettre en action. Est-ce que 

les manuels à disposition vont vraiment dans ce sens ? Les manuels d’EOLE sont à disposition, 

mais sont-ils vraiment utilisés ? Ne faudrait-il pas inciter davantage les enseignants à y recou-

rir ? Sinon toutes ces belles paroles risquent de rester un vœu pieux.  
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Revue de la littérature 

Genevay, Lipp et Schoeni, Poésies (1986-87) 

Dans l’ancien manuel de poésie de l’école vaudoise (Genevay, Lipp et Schoeni, 1986-87), un 

chapitre était consacré dans « Activités d’observation » à « La poésie d’une langue à l’autre » 

(p. 81-93). Les élèves étaient invités à comparer différentes traductions de poèmes chinois, ja-

ponais, anglais, allemand, espagnol et italien ; ils prenaient ainsi conscience de la difficulté de 

traduire des poèmes et des différences parfois importantes entre les résultats selon les sensibi-

lités et les partis pris des traducteurs. 

Delas (dir.), Aimer/enseigner la poésie (1990) 

Dans le chapitre 2 consacré aux liens entre la poésie et la linguistique, Nicole Gueunier évoque 

le calligramme, classique des manuels scolaires, en affirmant qu’une démarche d’initiation à la 

poésie qui ne ferait pas sa place aux effets produits par la mise en espace paraîtrait incomplète 

et même mutilante (p. 34-35). 

Au chapitre 3, avec une certaine naïveté qui confine parfois à la démagogie, Daniel Delas loue 

la pratique de la poésie en amateur, lequel a le mérite de s’impliquer plus personnellement parce 

qu’il veut avant tout partager ses goûts et non démontrer le bien-fondé de telle ou telle théorie 

(p. 44). En s’intéressant à l’art du bref, et en particulier au poète Jacques Dupin (1927-2012), il 

s’exclame « Ah ! Le rêve d’écrire sans mots ! » (p. 46). Il évoque le père spirituel de la moder-

nité, Apollinaire (p. 63), dont les célèbres calligrammes reviendront souvent au fil de nos lec-

tures et dans la présente revue de littérature, à commencer par la seconde partie du présent 

ouvrage, laquelle émet des propositions de travail sur le côté technique de la poésie en évoquant 

notamment la spatialisation calligrammatique et le jeu des sonorités, afin de faire comprendre 

qu’en poésie « tout compte » et que donc seul un travail minutieux sur le signifiant permet 

d’accéder au vif du processus de production du sens en poésie (p. 8). C’est surtout le chapitre 

1er de la deuxième partie qui nous intéresse : « Usages du calligramme », où Jean-Claude Lieber 

commence par rappeler ─ si besoin était ─ qu’Apollinaire n’est pas son inventeur (p. 69), avant 

de citer Théocrite (IIIe s. av. J.-C.), auteur de l’un des plus anciens calligrammes qui nous soient 

parvenus (p. 71). Présenté comme relevant du rythme visuel dans la présentation (p. 67), le 

calligramme, nous dit-on, déconcerte l’esprit de sérieux, revient au vieux désir d’aligner le li-

sible sur le visible (p. 69). On peut penser qu’il s’approche de la peinture en faisant l’économie 

d’un parcours, permettant de saisir son propos d’un coup d’œil. Mais Lieber, dont les vues nous 

paraissent plus intéressantes que ne le laissent entendre nos lignes, prétend au contraire que le 
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calligramme complique la lecture plus qu’il ne la simplifie, que ce soit en raison des déplace-

ments exigés du lecteur que par les choix de mise en page de certains éditeurs (p. 71-72). Il fait 

sienne la définition de Michel Foucault (Ceci n’est pas une pipe, Montpellier, Fata Morgana, 

1973) : le calligramme est tautologique, disant en même temps ce qu’il montre ; c’est un piège 

à double entrée, usant de la nature ambiguë de la lettre qui sert à la fois d’élément formel pour 

représenter la chose (ressemblance) et de signe abstrait pour la désigner (référence) (p. 72). 

D’autre part, élément d’importance, le calligramme est régressif : il revient sur les acquis de la 

langue (p. 73). Quant à son avenir, il est permis de penser que le calligramme d’objet laisse la 

place au calligramme d’état ou de sensation tel qu’exposé par Marinetti dans son manifeste de 

1913 (Les mots en liberté) et à la libération de la typographie (p. 73-74).  

Le chapitre 2 s’intéresse aux rimes. S’il fait état de ses détracteurs dans la poésie française (en 

particulier Éluard et Breton) (p. 87), on peut regretter qu’il ne considère pas le regard que por-

tent les poésies étrangères sur les rimes, point qui sera toutefois abordé par Georges Jean dont 

nous faisons état ci-dessous et dont le remarquable ouvrage s’impose comme une lecture indis-

pensable à quiconque s’intéresse à la poésie à l’école. 

Consacré à la phonétique, le chapitre 3 évoque enfin ─ et avec pertinence, complétant judicieu-

sement les chapitres qui précèdent ─ les langues étrangères, étudiées à l’école ou parlées à la 

maison, qui peuvent faciliter l’apprentissage de la phonologie et de l’articulation (p. 99-100). 

Moyennant un certain engagement de la part des élèves, la phonétique peut devenir une des 

voies d’approche du poème, en particulier quand il s’agit de retranscrire un poème en phoné-

tique et/ou de sensibiliser les élèves à la divergence écrit/oral (p. 103-104). 

La troisième partie rend compte de pratiques de la poésie aux divers niveaux de l’apprentissage 

scolaire mais dès l’avant-propos une constante est mise en avant : chaque séance de travail 

poétique fait éprouver le même sentiment d’expérimentation directe de la coexistence des mots 

et des choses (p. 8-9). Dans le chapitre 4 de la troisième partie, Daniel Delas précise ─ sans 

doute un peu vite ─ que la vogue du jeu poétique apparaît comme une retombée pédagogique 

de mai 68. Le jeu poétique, qui s’affirme durant les années 70 et 80, semble selon lui devenir 

le véhicule d’une pédagogie permissive, d’une pédagogie de l’expression (p. 144). Il faut tou-

tefois distinguer le jeu poétique libre, pour lequel tout est bon pour débloquer l’expression, du 

jeu poétique réglé, où l’aspect ludique agit comme motivation alors que son objectif reste la 

maîtrise d’une technique d’écriture (p. 145). C’est à cette dernière catégorie qu’appartient le 

jeu poétique d’école, lequel perd en promotion du désir ce qu’il est censé gagner en efficacité 

méthodologique (p. 147), opinion qui nous paraît pour le moins par trop définitive tant il est 
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incontestablement possible de concilier apprentissage et plaisir, sans que ce dernier s’avère 

perdant. Il est à noter que l’enfant pratique déjà naturellement le jeu poétique (p. 151). 

Dans le chapitre 5 (« Contemporain, classique : la lisibilité scolaire en question »), Tristan 

Hordé s’intéresse à l’accueil fait à divers poèmes des années 1970 et 80 (notamment un poème 

issu de Nombre d’ambre de Leiris) par des élèves de première. Il constate d’abord que les élèves 

classent immédiatement ces extraits dans le genre « poésie », parce qu’ils y trouvent des formes 

connues (non alignement à droite, vers comptés, etc.) et un usage particulier de la langue (mots 

tronqués, lecture à choix, absence de segmentation des mots, etc.), puis qu’ils se montrent per-

plexes, envisageant un canular et livrant enfin leur conclusion : « ça ne veut rien dire » ou 

« c’est illisible » (p. 174-180). Hordé s’emploie ensuite à démontrer ─ à notre sens de manière 

quelque peu forcée ─ que Racine, auteur classique s’il en est, est lui aussi illisible et que s’il 

apparaît lisible aux yeux des élèves malgré l’ancrage mythologique et les alexandrins, c’est que 

ces éléments leur semblent naturels dans l’univers de la littérature scolaire (p. 180). La clé de 

l’exercice réside précisément dans ce qui bloquait les élèves à l’origine : les écarts sont repris 

et classés en une dizaine de rubriques (le mot n’apparaît pas comme une unité, la multiplication 

des lectures, etc.). Ce classement, ce guide semble alors aux élèves un outil efficace et rassurant 

pour questionner les extraits (p. 184-185). 

Interrogé sur le rapport poésie/musique, Jacques Réda déclare estimer que l’œuvre le plus éla-

boré de Kerouac, c’est son poème sur le bruit de la mer, lequel représente le balancement. Il 

indique également que Dylan Thomas récitait ses vers avec la cadence du poème anglais, en un 

véritable swing, parce que le jazz et la langue anglaise sont indissociables (p. 211). 

Debreuille (dir.), Enseigner la poésie (1995) 

Dans la présentation de cet ouvrage collectif, Jean-Yves Debreuille relève, hélas à raison, que 

l’expérience poétique de la majorité de la population se limite au cadre scolaire (p. 5). Allant à 

l’encontre de nos propres expériences, où nous avons vu des adolescents faire bon accueil à 

Baudelaire, Fargue ou Gautier, il estime que l’enseignement de la poésie se complique au lycée 

avec l’irruption des poètes des siècles passés tout en rappelant que les jeux poétiques avaient 

l’avantage d’évacuer par un déblocage formel les difficultés du sujet à s’exprimer, même s’il 

ajoute que s’en est souvent suivi un automatisme lassant des associations verbales qui a mené 

à l’occultation même du sujet (p. 6). Selon lui ─ mais l’affirmation nous paraît ici aussi réduc-

trice, ne fût-ce que parce que la poésie célèbre avant tout la langue, et nous laisse une impression 

de démagogie, l’auteur prétendant peut-être faire bénéficier la poésie du statut qu’il croit privi-

légié des disciplines qui suivent aux yeux des élèves ─, la place de la poésie comme composante 
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de la classe de français n’est peut-être pas la plus judicieuse et il vaudrait mieux l’associer aux 

arts plastiques, à la musique ou à la danse, en bref aux « formes de recherche et d’approfondis-

sement d’une expression socialisée de la personnalité » (p. 9). Nous affirmons pour notre part 

comme une évidence que l’expression de la personnalité a toute sa place en classe de français, 

en poésie comme en tout travail de rédaction ou d’interprétation. 

Dans son chapitre intitulé « La poésie à l’école, à quoi ça rime ? », Jean-Luc Gaudet insiste sur 

l’accent mis dans la pratique scolaire sur le déblocage de l’imaginaire par l’intermédiaire de 

jeux davantage que sur de véritables apprentissages (p. 65). Parmi ces jeux, il cite notamment 

le cadavre exquis, le calligramme, le collage et les jeux sur les lettres et les mots (p. 56). 

Au cours de la table ronde « Un poète dans la classe, pour quoi faire ? », Gabriel Le Gal affirme 

l’importance qu’il accorde dans l’enseignement à l’oral en poésie, en particulier à l’école pri-

maire, pour redonner aux enfants le plaisir de s’entendre (p. 132). Il rejoint ainsi Kane dont 

nous parlerons plus bas et dont nous partageons l’essentiel des vues. 

Jean, Comment faire découvrir la poésie à l’école (1989/1997) 

Dans ce livre qui nous a paru brillant, à la fois remarquablement riche et lisible, alternant les 

considérations scientifiques et les conseils pratiques, l’enseignant et poète Georges Jean a l’in-

telligence ─ et la modestie ─ de ne pas sacraliser la poésie, ni son rapport à l’enfant. S’il relève 

que les enfants issus de milieux défavorisés entretiennent souvent des liens plus intimes avec 

la poésie, laquelle sait répondre à certaines de leurs questions et leur permet de formuler leurs 

tourments et leurs aspirations, il s’empresse d’ajouter qu’il ne peut être question pour lui de 

défendre le mythe de l’enfant naturellement poète (p. 12). Pour autant, tout au long de son ou-

vrage, l’auteur s’intéresse aux rapports entre l’école et la poésie, aux façons de verser les en-

fants, dès le plus jeune âge, dans la poésie qui les enrichira. C’est ainsi qu’il présente la poésie 

comme un jeu, citation de Johan Huizinga7 à l’appui : « A partir du moment où s’introduisent 

au sein du langage la répétition des sons, le retour de groupes sonores semblables ou presque 

semblables que l’on choisit et que l’on dispose ─ pour la mémoire certes ─ mais aussi pour le 

plaisir de l’oreille, il y a jeu » (p. 28). À ce même propos, on lit plus loin que la fonction poé-

tique du langage apparaît lorsqu’il y a littéralement « jeu de mots » entre eux, redondance pho-

nétique, lorsque la matière sonore produit des effets phoniques, voire visuels, comme l’illustre 

le calligramme (p. 45). L’auteur précise toutefois qu’il ne faut pas, comme on l’observe sou-

vent, réduire la poésie à un jeu, même si elle reste indispensable à l’ouverture des esprits. 

                                                 
7 Homo ludens (trad. Cécile Sirésia), Paris, Gallimard, 1954, p. 209-210. 
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Jean aborde une autre question qui nous paraît essentielle en relevant que si l’on admet généra-

lement que la lecture est en principe lecture des yeux et que le recours à la phonétique est 

parasite, la syllabation est un passage obligé pour qui veut percevoir et dire la poésie tradition-

nelle (p. 52), indiquant un peu plus loin la grande facilité des enfants à inventer des comptines 

à partir de modèles métriques (p. 53). Il insiste sur les charmes et les difficultés de l’e muet, 

lequel exige des précautions pédagogiques (p. 55), et sur la sensibilité des enfants aux rimes 

(p. 56-57). Dans le même sens, il remarque que les enfants adorent ─ et pas seulement dans les 

comptines ─ des mots amalgamés, remodelés pour l’oreille et disparaissant en tant que tels, 

qu’ils perçoivent souvent, et avec plaisir, le sens de la forme avant tout, ce qui ouvre la porte, 

moyennant là aussi quelques précautions, à la poésie contemporaine dont le sens n’apparaît pas 

toujours d’emblée (p. 60-61) et qui donne tout son sens à la mimésis phonique (p. 66-69). Jean 

précise même que l’activité phonique de l’enfant d’âge présémiotique (avant le neuvième mois) 

est une activité créatrice et qu’elle peut relever du plaisir, distinct du besoin de communiquer 

(p. 80), avançant la thèse que toute poésie, mais surtout la poésie contemporaine, garde trace 

de cette production phonique (p. 81). Il constate aussi que les enfants en difficulté avec l’acqui-

sition du langage ou des apprentissages de la lecture et de l’écriture se révèlent parfois lorsque 

la poésie est abordée, peut-être parce qu’elle les ramène à leur langage primitif (p. 82). Reste 

toutefois un écueil : l’oralité du poème émane de sa forme écrite, l’enfant n’étant de loin pas 

insensible au regard qu’il peut porter sur le texte, ce qui rappelle l’importance de la lisibilité, 

de la mise en page voulue par le poète (p. 63). Selon son expérience, le petit poème, comme la 

comptine, rassure l’enfant qui découvre la langue écrite, parce qu’il est un objet de langage 

refermé sur soi formellement tout en étant ouvert sur le double plan du sens et de l’imaginaire, 

d’où l’importance de lui montrer sa forme, son visage (ce d’autant plus que certains poètes, dit 

Jean, écrivent avant tout pour être vus, p. 108), notamment parce qu’il peut s’agir là d’une porte 

ouverte sur la lecture (p. 105). Dans le même esprit, Jean soutient que l’école de la poésie est 

une école où l’on joue (p. 149), où l’on pratique notamment les cadavres exquis, les mots-va-

lises, les fatrasies, les néologismes ou les non-sens (p. 150 et suiv.), sources de plaisir et, par 

leurs contraintes, d’apprentissages (p. 149-150), sans tomber toutefois dans l’illusion ludique 

qui verrait maîtres et élèves ne s’intéresser en rien au sens des poèmes (p. 160-161). Il défend 

également l’idée selon laquelle la poésie existe pour tous et que la poésie écrite spécialement 

pour les jeunes n’existe pas (p. 170-171). 

À la page 157, il est question d’une autre langue ; en effet, après avoir cité dans le texte un 

exemple de nursery rhyme, Georges Jean s’explique : 
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Je cite ce texte en anglais car il constitue un merveilleux exemple de la poéticité phonétique d’un texte, 

totalement à l’extérieur de son sens (ou de son non-sens). Au demeurant, à une époque où l’on parle de 

généraliser l’apprentissage des langues à l’école élémentaire, ce genre de poème constitue une excellente 

approche de la résonance d’une langue étrangère. 

On peut certes y voir une précision symptomatique du peu d’ouverture aux langues étrangères 

dont fait souvent preuve la littérature scientifique française, mais la lecture de l’ouvrage, qui se 

réfère volontiers, il est vrai souvent du bout de la plume, aux langues étrangères – par exemple 

à propos des rimes dans les langues romanes ou germaniques, mais aussi en chinois ou en arabe 

(p. 56), sa condamnation du rejet des langues patoisantes (p. 87), ou son intérêt pour la poésie 

du rock anglais ou américain, souvent mal traduite (p. 104), mais surtout lorsqu’il affirme, tout 

en rappelant le caractère littéralement intraduisible de la poésie, que dans la mesure où la poésie 

est une forme universelle de langage et porteuse du cœur d’une culture, on ne saurait cantonner 

le lecteur, même jeune, au domaine français, en précisant toutefois qu’il faut alors choisir des 

poèmes traduits ou adaptés par des poètes (p. 175) –, démontre au contraire qu’il ne s’agit là 

que d’une prévenance à l’endroit d’un lectorat précisément par trop habitué à qu’on ne lui parle 

que de sa langue ─ et que dans sa langue. De même, on ne fera pas de mauvais procès à l’affir-

mation suivante : « Je n’envisage ici que la versification de la poésie de langue française et je 

n’évoquerai d’autres systèmes que par comparaison » (p. 50). Il s’agit sans doute pour l’auteur, 

dont l’ouverture d’esprit ne nous paraît pas pouvoir décemment être remise en cause, de parler 

de ce que son lecteur et lui-même connaissent le mieux : le vers français, même si les caracté-

ristiques présentées comme françaises (la mesure syllabique et la marque phonétique et visuelle 

de la fin du vers par l’assonance et/ou la rime) ne le sont bien sûr pas exclusivement. Enfin, 

pour Jean, la poésie est certes un langage différent, mais elle reste un langage, voire une manière 

d’être des langues, et on ne saurait lui reprocher de détourner les enfants de l’apprentissage de 

leur langue maternelle au motif qu’elle favoriserait le rêve et la non-rigueur, puisque précisé-

ment elle permet à l’enfant, comme naturellement, d’entrer dans la langue, de la percevoir, ce 

qui ne saurait être réduit à l’affirmation selon laquelle la poésie est une occasion de faire de la 

grammaire ou du vocabulaire (p. 32-33). 

Dayres, Éduquer à la poésie (2002) 

Péchant parfois par excès de didactisme et par défaut d’humilité, cet ouvrage propose un ensei-

gnement de la poésie en neuf séquences et s’adresse aux classes françaises de sixième (1re année 

du collège ; = 8e Harmos), cinquième (= 9e Harmos) et quatrième (= 10e Harmos). La sé-

quence 4 propose d’« explorer “la lettre” dans son graphisme et sa sonorité », la séquence 5 
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s’intéresse aux sons et aux rythmes et la séquence 6 aux « caractéristiques du langage poé-

tique » (vers, rimes, césure…). 

Il peut paraître étonnant que dans un livre qui semble pourtant vouloir s’ouvrir à la diversité 

(preuve en est par exemple la référence au « contexte multiculturel de notre société » [p. 12]), 

il ne soit jamais question d’autres langues8. Par exemple, « Les principales formes de poésie » 

(p. 87) commencent au XIIe siècle par La Chanson de Roland. Donc quand on lit ceci dans 

l’avant-propos (p. 12) : « Nous avons de bonnes raisons de penser que la langue française, ins-

tigatrice des Droits de l’Homme, ranime sa foi pour rassembler, autour d’elle, les différentes 

cultures en présence sur son territoire. », il faut comprendre que l’enseignement de la poésie, 

en France, ne doit se faire qu’en français et sans références aux langues premières des élèves. 

En effet, d’après le préfacier, ce livre « s’inscrit dans le cadre de la revalorisation de la langue 

française dans une société multiculturelle. (p. 9). N’est-ce point là parti pris quelque peu réduc-

teur et triste ? 

Consacrée à la lettre dans son graphisme et sa sonorité, la séquence 4 a pour objectif de faire 

en sorte que l’élève soit capable d’associer les différents graphismes (idéographique, alphabé-

tique) à leur prononciation et à leur sens. Elle évoque notamment les idéogrammes et les picto-

grammes des cultures mésopotamienne, égyptienne, chinoise et maya, mais aussi les différents 

alphabets, et rappelle que l’écriture est née de la combinaison du langage et de l’image (p. 37). 

Elle part du principe que le fait d’explorer la lettre dans son graphisme et sa sonorité revient à 

découvrir les mécanismes d’une langue et ouvrir le chemin d’accès à sa compréhension (p. 39). 

Pour ce faire, il est nécessaire de rappeler que c’est d’abord par le dessin que l’homme est 

parvenu à transcrire ses idées. La séquence propose ensuite un jeu sur la forme des lettres de 

l’alphabet romain, puis sur les enluminures, enfin sur les diverses sonorités (p. 39-43). Grâce 

au code graphique et phonétique de la langue, l’élève est sensibilisé au lien qui unit la lettre au 

dessin et au son (p. 44). 

La séquence 5 s’intéresse au rythme du langage en prose et en poésie. Elle se propose de faire 

en sorte que l’élève soit capable d’identifier les rythmes de sa langue maternelle et de distinguer 

celui de la prose de celui de la poésie (p. 45). L’auteur parle bien de langue maternelle et non 

du seul français. La séquence oppose ensuite une nouvelle de Maupassant et un poème d’Apol-

linaire, puis évoque brièvement la spatialisation, soit la disposition des mots sur la page, les 

                                                 
8 On trouve quelques épigraphes d’auteurs non francophones toujours traduits en français sans mention de la 
langue d’origine (Lucrèce avec une erreur dans le titre, p. 37 ; Poe, p. 65 ; Homère, p. 69 ; Broch, p. 79) et p. 71 
dans une liste de fabulistes et conteurs (et non de poètes), on trouve : Homère (date erronée), Ésope, Apulée, Lewis 
Carroll, Mann, Tolkien ; finalement dans le dernier chapitre, une référence à Coleridge (p. 96). 
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paragraphes du texte en prose, les strophes et les « blancs » du poème, puis les structures syn-

taxique, lexicale et sonore. Un autre point est mentionné qui nous paraît intéressant, même s’il 

doit être relativisé : le fait que la lecture du texte en prose fournit au lecteur des informations 

tandis que le poème exprime des impressions (p. 47). Enfin est mise en évidence la figuration 

de chaque texte, c’est-à-dire la disposition des mots sur la page, qui contribue à créer un tableau 

respiratoire, un rythme propre à chacun des discours, étant précisé que l’élève doit être amené 

à prendre conscience, au-delà de la distinction entre la prose et la poésie, du rythme du langage 

(p. 48). L’auteur rappelle qu’à l’opposé de la prose, qui n’est soumise à aucune règle d’harmo-

nie et dont le rythme se calque sur celui de la langue pratiquée en fonction du niveau de langage 

choisi, la poésie adopte un rythme qui restitue l’élément sonore des battements du cœur sous 

l’effet d’une émotion supérieure (p. 48-49). Plus concrètement, sont mis en évidence la termi-

naison des vers, la répétition des sons, la forme des strophes et leur mise en espace, ainsi que 

l’unité du mouvement marqué par la mesure, soit le nombre et l’arrangement des syllabes 

(pieds) (p. 49). 

La séquence 6 souhaite rendre l’élève capable d’identifier les modalités du code propre au lan-

gage poétique (p. 53). Dayres se réfère ici à la prosodie, ensemble des règles qui définissent les 

caractères quantitatifs et mélodiques de la poésie (p. 53), et plus particulièrement au vers, 

qu’elle définit comme l’illustration de la phrase harmonieuse dont rêve le poète, la mesure, la 

rime et la césure (p. 54). Nous intéressent plus spécifiquement les jeux poétiques dont font par-

tie l’acrostiche et l’anagramme (p. 60 à 62), mais surtout le calligramme, exercice typogra-

phique qui met en évidence le lien entre le dessin et la signification du poème, classiquement 

illustré par Apollinaire (p. 61). 

Doucey et Breton, Comment enseigner la poésie au collège, 2003 

Dès son introduction (p. 2), la revue cite les craintes de Robert Davreu9 : 

Jamais sans doute la poésie n’a été plus seule, jamais elle n’a été à ce point délaissée dans l’enseignement, 

si bien qu’il est devenu possible de suivre toute une scolarité sans apprendre un seul poème par cœur, et 

sans recevoir a fortiori d’initiation à la versification. Parce qu’elle est si peu transmise, si peu présente 

dans le partage premier de la langue, et donc des peuples (comme on dit la langue d’Homère, de Shakes-

peare, de Racine, de Goethe…). 

Même si, sous la plume de Bruno Doucey, la revue relativise peu après la radicalité du propos 

de Davreu et qu’elle relève que la brièveté de la poésie est à même de trouver sa place à l’ère 

                                                 
9 L’espace poétique contemporain, Encyclopaedia Universalis, Symposium 1, « Les enjeux », p. 427, édition de 
1990. 
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du zapping, elle le rejoint dans sa vision pessimiste : la poésie est en recul. Nous jugeons pour 

notre part bon de préciser qu’il s’agit là d’une rengaine qu’entonnent les intellectuels depuis 

belle lurette, sans qu’on puisse considérer, pas plus hier qu’aujourd’hui, comme imminente la 

disparition de la poésie, laquelle nous semble au contraire animée d’une réjouissante vitalité.  

Il faut saluer le fait que tant Davreu que Doucey parlent bien de poésie dans une acception 

universelle, sans la limiter à la langue française. Le premier évoque en effet des poètes issus de 

plusieurs cultures, et le second se réfère aux poésies du monde, soulignant d’ailleurs qu’elles 

nous relient à ce qu’il y a d’humain dans l’homme (p. 2). Dans le même sens, Isabelle Fructus 

souligne que, contrairement aux craintes initiales, le multimédia et Internet n’ont de loin pas 

entraîné la mort de l’écrit, et que la poésie y est bien représentée. En particulier, des différents 

sites évoqués, on retiendra celui du Club des poètes (http://franceweb.fr/poesie/), belle antho-

logie certes centrée sur la langue française, mais aussi ouverte sur des plumes venues d’ailleurs, 

ainsi que Jeux de mots, Mots de je, Maux de je, Jeux de moi (http://perso.wanadoo.fr/dainvelle/) 

qui propose notamment des exemples de haïkus. Ainsi que l’avance Fructus, Internet présente 

surtout la particularité de permettre aux poètes de diffuser très rapidement à large échelle leurs 

créations, ce qui peut développer le désir d’écrire. 

Bruno Doucey (p. 10-11) met en exergue un point qui nous paraît capital : il n’est pas nécessaire 

de maîtriser une langue pour faire de la poésie, laquelle s’embarrasse souvent peu de la norme 

écrite, voire invite à la transgression, et présente ainsi l’avantage précieux de permettre la réap-

propriation de ce matériau commun qu’est le langage en offrant aux élèves une véritable liberté, 

certes pour la langue, mais aussi pour la forme, l’usage fait de la page. Tout un chacun peut 

jouer avec les mots, les sens et la forme, et se faire entendre. Si, ce disant, Doucey pense avant 

tout à la langue française, il va sans dire que ses propos s’appliquent tout autant aux langues 

étrangères, et que la poésie est un excellent moyen d’intéresser les élèves à leur apprentissage, 

en particulier en les décomplexant. Dans le même sens, parmi les activités proposées en 

page 15, on trouve la comparaison des traductions de poèmes. Enfin, en rejetant l’univocité des 

poésies, Doucey (p. 14) cite le poète contemporain Jean Mambrino : « La poésie est un langage 

qui laisse entendre ce que les mots ne disent pas », mais aussi Stefan Zweig : « sentir vibrer en 

soi la poésie avant d’en faire l’anatomie ». 

Chalard et Lapeyre, Enseigner la poésie au lycée (2004) 

Au nombre des points intéressants de cet ouvrage qui n’en manque pas, tant dans ses considé-

rations théoriques que dans ses propositions de séquences, les auteurs rappellent que les da-

http://franceweb.fr/poesie/
http://perso.wanadoo.fr/dainvelle/
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daïstes se sont livrés à des expériences de « poésie sonore » en demandant aux lettres assem-

blées librement et non plus aux phonèmes contenus dans les mots des langues existantes de 

produire des effets d’expressivité que produisent les notes de musique, comme dans ce texte 

d’Isidore Isou (p. 33) : 

vgaïn set i ouf ! saî iaî 

fln plt i clouf mglaî vaî 

Au moins dès Théocrite (IIIe s. avant notre ère) ─ que nous avons évoqué plus haut à propos du 

calligramme ─, les poètes s’intéressent à la spatialité, à la manière des plasticiens : mise en 

page des signes d’écriture, marges, espaces blancs, interlignes, passages à la ligne suivante, 

typographie, direction de la lecture, etc. (p. 43). Évoquant les hiéroglyphes et les idéogrammes, 

entre langage et dessin, les auteurs rappellent les liens étroits qui unissent le graphisme et l’écri-

ture, et que le rythme d’un poème se voit autant qu’il s’entend (p. 43-44). Rabelais donne la 

forme d’une bouteille à son texte pour chanter la dive bouteille (p. 45). Pour Butor, « la façon 

dont on dispose les mots sur une page doit être considérée comme une autre grammaire » 

(p. 45). 

Très tôt, Apollinaire s’est intéressé aux écritures idéographiques, notamment aux caractères 

chinois et cunéiformes, puis aux relations entre le langage poétique et celui des arts plastiques. 

Avec le calligramme, il fait écho au cubisme, lequel consiste à percevoir globalement et simul-

tanément l’espace en relief, dans l’espace plan du tableau. Dans un premier temps, le poème est 

composé de bribes de conversations de café dont la juxtaposition déconstruit chaque fragment 

rapproché sans lien logique et reconstruit un tout incongru, ce qui n’est pas sans rappeler les 

adeptes du papier collé tel Max Ernst. Dans un second temps, Apollinaire joue avec la disposi-

tion de ses vers et leur sens, ce qui pose la question de savoir si une présentation ordinaire ne 

nuirait pas à leur force poétique, puisque le poète souhaite sans doute solliciter l’imagination 

créatrice du lecteur en l’associant à l’exercice d’écriture, ce qu’il a déjà fait en supprimant la 

ponctuation dans des vers plus classiques (p. 49). Le calligramme se distingue en ceci que sa 

lecture est une entorse aux lois de la lecture traditionnelle en échappant « à la linéarité, donc à 

l’inscription dans un espace vectoriel et unilatéral et dans un temps non réversible, celui de 

l’énonciation. Elle requiert une lecture simultanée et en sens aléatoire, tantôt de gauche à droite, 

tantôt de haut en bas et inversement, tantôt circulairement ─ tantôt et en même temps », ce qui 

a notamment suscité le commentaire suivant de la critique des Soirées de Paris : « Il faut que 

notre intelligence s’habitue à comprendre synthético-idéographiquement au lieu de analytico-

discursivement » (p. 50). 
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L’étape suivante est franchie dans les années 1970, par le courant contemporain de la poésie 

concrète. Les logogrammes sont à la limite des arts extra-linguistiques puisqu’ils sont quasi-

ment illisibles. C’est par exemple le cas des travaux de Christian Dotremont (p. 51), auquel 

nous pouvons d’ailleurs ajouter, dans le domaine des arts plastiques, les célèbres néons de Bruce 

Nauman et Maurizio Nannucci. 

Sous l’influence de Verlaine qui clamait « De la musique avant toute chose » mais surtout de 

Mallarmé, les Symbolistes se prennent de passion pour la musique et l’harmonie verbale, qu’ils 

préfèrent à la perfection formelle (p. 72-73). 

À l’opposé du langage apoétique (prosaïque, courant, scientifique), le langage poétique est cen-

tré sur le message même, sur sa forme matérielle, indépendamment du contexte, ce qui n’est 

pas sans lien avec la peinture non figurative dont d’ailleurs se rapprochent différentes formes 

poétiques comme le logogramme (p. 79 et 81). En deçà, de nombreux poètes s’intéressent à 

l’autonomie, aux mots privés de tout contexte, à l’association de mots sans considération sé-

mantique mais pour ce qu’on pourrait qualifier de sens phonique (p. 81). 

Dufays et Rosier (dir.), Récit & Poésie 3e/4e (2004)10 

Dès l’entrée en matière du premier chapitre de sa seconde partie (« Lire, écrire et dire… la 

poésie »), le manuel « Récit & Poésie 3e/4e secondaire » évoque l’intérêt souvent marqué des 

adolescents pour la chanson anglaise, déplorant qu’ils ne soient pas plus motivés par la chanson 

française que par les textes savants publiés dans la même langue (p. 144). C’est partant sur la 

chanson française que ce chapitre se focalise, proposant une approche en trois strates (p. 149-

163) qu’il applique au remarquable Solaar pleure du rappeur MC Solaar : le texte (analogie 

avec la poésie mais sans perdre de vue que le texte est ici écrit pour être chanté, refrains, forte 

présence de vers rimés réduits à la portion congrue dans la poésie contemporaine, assonances, 

allitérations, phrases courtes, vocabulaire courant mais parfois branché, ludique ou soutenu, 

comparaisons, métaphores, répétitions, etc.), le son (instrumentation, voix, mots chantés, etc.) 

et l’image (dans le clip vidéo : personnages et positions, expressions, cadre spatio-temporel, 

symboles, rapports image-texte-son, mais aussi les procédés rhétoriques que l’image met en 

évidence), confirmant ainsi que l’analyse de la poésie peut aussi s’appliquer, mutatis mutandis, 

                                                 
10 Cet ouvrage est prolongé par Récit & Poésie 5e/6e que nous n’avons pas eu l’heur de pouvoir consulter. Une 
partie y est apparemment consacrée à « l'exploration des différents champs poétiques contemporains, de la Bel-
gique à l'Orient en passant par l'Afrique noire et le Maghreb, avec un détour par les expériences innovantes de la 
cyberpoésie et de la géopoétique » (http://secondaire.deboeck.com/titres/10376_1/9782804140854-recit-poesie-
5e-6e.html). 

http://secondaire.deboeck.com/titres/10376_1/9782804140854-recit-poesie-5e-6e.html
http://secondaire.deboeck.com/titres/10376_1/9782804140854-recit-poesie-5e-6e.html
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à la chanson, rap ou slam, bénéficiant même d’angles nouveaux susceptibles de retenir l’atten-

tion des adolescents, et qu’il n’est pas honteux de recourir aux chanteurs par eux plébiscités 

pour les initier aux grands poètes, tant est grande, parfois, la familiarité des uns et des autres 

dans le souci de la forme, de l’image ou de la mélodie des mots. Le chapitre s’achève d’ailleurs 

en invitant les enseignants et leurs élèves à créer leurs propres chansons en proposant des té-

moignages d’artistes francophones reconnus sur l’inspiration et les stratégies, et leurs réponses 

aux fameuses questions « Commencer par les paroles ou la musique ? » ou « Comment com-

mencer les paroles ? » (p. 173-180). 

Dans le chapitre 2 (« Images et fonctions de la poésie »), l’ouvrage s’intéresse notamment à 

l’inspiration et en particulier aux expérimentations et aux contraintes de l’OULIPO (Ouvroir de 

littérature potentielle) (p. 191-192). Opposant le travail à l’inspiration, il propose au lecteur 

d’écrire deux textes poétiques : l’un dans une atmosphère qui lui semblera propice à la création, 

l’autre répondant à des exigences préétablies (rimes, mètres, schéma strophique ou contraintes 

oulipiennes). C’est là une méthode qui emporte notre pleine adhésion, sensibles que nous 

sommes à l’aspect ludique, voire instinctif de la poésie, à l’importance de la faire descendre de 

son piédestal pour que les élèves comprennent à quel point elle leur est accessible. 

Si le livre relève avec brio la gageure d’une revue de la poésie des siècles passés (chapitre 3), 

il déçoit en revanche dans son chapitre 4 (« Rendre la poésie visible, audible, tangible pour la 

communiquer ») dont l’approche, certes originale, se fonde essentiellement sur des œuvres évo-

quant des considérations géographiques (parfois certes dans l’excellence, voir Une Ardenne de 

Guy Denis, cité aux pages 262-263), p. ex. par le voyage, l’errance et l’exotisme, ou tempo-

relles. On ne peut nier l’intérêt de tenter de tisser un lien entre l’œuvre et son lecteur par l’espace 

ou le temps, mais on peut aussi regretter qu’il ne soit pas davantage fait appel aux sens, que ne 

soient pas, ou guère, exploitées les ressources visuelles ou sonores de la poésie, et ainsi son 

universalité. Nous aurions ainsi aimé que l’ouvrage sache de loin en loin se détacher du sens 

des poèmes pour s’attarder sur la forme des mots ou des vers, sur le rythme et la musique des 

grands poètes. Car si la part belle est faite aux auteurs francophones, on ne peut réprimer un 

grincement en découvrant un poème de Walt Whitman uniquement dans sa traduction française 

(p. 271), alors qu’il eût été passionnant de comparer ses deux versions, notamment en abordant 

la délicate question des choix que doivent opérer les traducteurs pour ne pas devenir traîtres. 
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Simard, Dufays, Dolz et Garcia-Debanc, Didactique du français langue première (2010) 

Dans cet ouvrage, en passe de devenir – à juste titre – la bible de la didactique du français 

langue première, fruit d’une collaboration presque panfrancophone (Québec, Wallonie, Roman-

die et France francophone), il est inévitablement question de la poésie, mais peu. 

À la page 276, le caractère transversal de la poésie par rapport aux cinq domaines sociaux de 

communication (narrer, relater, argumenter, exposer/expliquer, réguler/décrire des actions) est 

souligné, les genres poétiques pouvant être impliqués dans chaque domaine. « La poésie est un 

langage sur le langage et mérite un traitement linguistique et esthétique particulier. » 

Plus loin (p. 345-350), dans le chapitre sur la littérature, une séquence didactique autour de la 

poésie est proposée qui reprend en fait ce qui est exposé dans Dufays et Rosier, 2004 sus-ana-

lysé. 

Un chapitre bref mais important est consacré à l’enseignement intégré du français (p. 353-360) 

dans lequel les auteurs reconnaissent et soulignent le fait qu’en plus de « [l]’existence de plu-

sieurs langues sur un même territoire », il faut prendre en compte « la multiplication de langues 

et de cultures associées aux mouvements migratoires » (p. 355) ; ils prônent donc un enseigne-

ment décloisonné du français. Pour illustrer la richesse de cette approche, ils proposent deux 

exemples dont le second nous intéresse particulièrement. 

Le deuxième s’insère dans le cadre d’un cours de littérature au secondaire. Le sonnet, forme poétique 

marquante de la littérature européenne, peut faire l’objet d’un travail de littérature comparée qui met à 

profit des œuvres appartenant à diverses langues. Par exemple, à partir de la poésie italienne de la Renais-

sance (Dante et Pétrarque), de sonnets shakespeariens, de sonnets du baroque espagnol et portugais, de 

sonnets baudelairiens, les élèves peuvent être amenés à analyser la structure et les formes variées de ce 

genre poétique. (p. 358) 

Cette activité, ce nous semble, s’intègre bien dans notre approche et pourrait constituer un pro-

longement et un approfondissement pour une année subséquente compatible avec un enseigne-

ment se basant sur une progression en spirale. 

Kane, Enseigner la poésie et l’oralité (2014) 

Dans cet ouvrage récent, fruit d’une longue expérience, Amadou Elimane Kane, poète et ensei-

gnant sénégalais, propose une réflexion sur l’enseignement de la poésie, son lien profond avec 

l’oralité et les bienfaits qu’on peut en tirer pour la cohésion sociale. À noter que l’auteur base 

notamment son expérience sur ses propres poèmes, ce qui fait à la fois sa force et sa faiblesse. 

Le livre comporte une partie théorique et une seconde partie reproduisant le résultat (des 

poèmes d’élèves) de la démarche. La méthode proposée articule lecture, écriture et oralité 
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(p. 12). La poésie est conçue comme outil de médiation culturelle (p. 17-22). Elle permettrait 

de redonner confiance en soi à des élèves socio-culturellement défavorisés, étant éloignée et de 

leur langage quotidien (tout en s’en rapprochant quant au rythme et aux rimes) et de la langue 

de scolarisation. La poésie permet de s’arrêter sur les mots et de jouer avec eux. 

L’initiation à la poésie, la préparation à l’émotion poétique et l’ouverture vers la création deviennent un 

moyen d’expression personnelle et collective. À ce titre, Vénus Khoury-Ghata précise que « La poésie, 

étant un langage universel au même titre que la musique et la peinture, crée des liens entre les jeunes 

issus de pays différents, rapproche leurs sensibilités, rend homogènes leurs réactions face à un poème » 

[note : KHOURY-GHATA, Vénus, Pourquoi faut-il intégrer la poésie dans l’enseignement scolaire ? in 

Lire et écrire la poésie, UNESCO, 2005, P.5]. Pour sensibiliser les jeunes à des cultures, il apparaît que 

l’enseignant peut utiliser les arts (littérature, cinéma, musique, chanson, peinture) mais aussi l’histoire et 

la géographie. On peut dire que ces outils de médiation permettent à l’élève d’accéder à des champs variés 

du savoir et facilitent son processus d’apprentissage.11 

Intéressante citation (et citation dans la citation), mais il est remarquable et étrange qu’il ne soit 

pas du tout fait référence aux langues qui vont de pair avec les cultures. Alors même que l’auteur 

prône le refus de l’appartenance et la valeur universelle du savoir et de la liberté (p. 28), la 

solidarité et l’intégration (p. 31), on peut certes comprendre que la question de la langue pa-

raisse à ses yeux secondaire, seule important alors le langage universel de la poésie, de même 

que les élèves fréquentant les collèges cités, sis en France, parlent majoritairement voire exclu-

sivement français, mais on peut déplorer que la richesse que représentent les langues connues 

d’eux ne soit pas exploitée. 

  

                                                 
11 Page 22. 
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L’étude 

La population étudiée 

Pour notre étude, nous avions à disposition les deux classes où nous enseignions le français. 

En 2014-2015, Cédric Pignat enseignait le français aux élèves de niveau 1 de sa classe de 9e an-

née VG à l’établissement primaire et secondaire Villeneuve Haut-Lac ; il s’agissait de 13 élèves 

(5 filles, 8 garçons). Albin Jaques enseignait le français dans l’établissement primaire et secon-

daire de Préverenges et environs à une classe de 9e année VP qui comptait 23 élèves (12 filles, 

11 garçons). 

Même si la population étudiée est relativement ténue (36 élèves en tout), elle offre un panel 

assez différencié. Il n’y a pas de surreprésentation d’un genre (17 filles, 19 garçons). Une partie 

des élèves (Villeneuve) sont au niveau scolaire le plus bas (VG niveau 1), alors que les autres 

à celui le plus haut (Préverenges ; VP [11 OS ITA / 12 OS MEP]). Géographiquement, Ville-

neuve se trouve à l’extrémité de la Riviera vaudoise et compte un peu plus de 5000 habitants ; 

l’établissement primaire et secondaire de Villeneuve Haut-Lac regroupe 1150 élèves, est situé 

sur cinq communes (Chessel, Noville, Rennaz, Roche et Villeneuve) et tous les élèves suivent 

le troisième cycle à Villeneuve (au collège de la Tour Rouge). La région est plutôt industrielle 

et il y a une assez forte immigration. Quant à Préverenges qui se trouve sur la Côte entre Lau-

sanne et Morges, elle compte également un peu plus de 5000 habitants. L’établissement pri-

maire et secondaire de Préverenges et environs regroupe 1400 élèves et est situé sur quatre 

communes (Denges, Échandens, Lonay et Préverenges) ; tous les élèves du troisième cycle sont 

regroupés dans la partie bâbord du collège Les Voiles du Léman à Préverenges. Situé dans 

l’agglomération Lausanne-Morges, la région de Préverenges et environs est plutôt résidentielle 

et notamment pour les nombreux « expats » travaillant dans les hautes écoles (UNIL et EPFL) 

et dans les entreprises internationales. 

Questionnaire sur les langues des élèves 

Dans le but de nous faire une idée relativement claire de la diversité de nos classes, nous avons 

fait passer un questionnaire à nous élèves (cf. annexe 1). Pour les préparer à y répondre, nous 

avons eu d’abord recours à la séquence « Hanumsha, Nora, Jean-Yves : histoires de langues » 

d’EOLE (Perregaux, Goumoëns, Jeannot et Pietro, 2003). 

Les langues parlées dans la classe de Villeneuve sont : italien (5), albanais (3), espagnol (+ 1 

comprend seulement), portugais, sicilien, serbe, allemand, suisse-alémanique (+ 1 comprend 

seulement), lingala 
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Les langues parlées dans la classe de Préverenges sont : anglais (3), suisse-alémanique (2 + 1 

comprend seulement), italien (+ 2 comprennent seulement), allemand, polonais, japonais ; 

langues comprises seulement : chinois, espagnol, kirundi, patois jurassien. 
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Séquence 

Introduction 

La séquence d’enseignement que nous avons proposée à nos élèves a été inspirée pour sa struc-

ture du type de séquences de « S’exprimer en français » (Dolz, Noverraz et Schneuwly, 2001). 

Après une mise en situation consistant en une discussion sur ce qu’est la poésie pour eux, les 

élèves écrivent un court poème sur un thème donné (production initiale servant d’évaluation 

diagnostique). 

Suivent deux modules auxquelles tous les élèves participent : le premier centré sur la mise en 

page, le second sur les sonorités. Chaque module est suivi d’une production formative, la se-

conde reprenant la première en l’améliorant. 

Après un retour sur leur seconde production formative suivi des remédiations nécessaires, les 

élèves écrivent un poème « pour note » (un « TS », évaluation sommative). 

Objectifs du PER et micro-objectifs de notre séquence 

Dans le PER, pour le cycle 3 et quant au texte poétique dans L1 31 (compréhension de l’écrit), 

les genres conseillés sont les poèmes et les chansons12 et, pour indication pédagogique, on est 

enjoint de « recourir à la complémentarité entre l’approche formelle et le plaisir du texte » 

(p. 31). Notre approche semble bien prendre en compte ces deux aspects, le plaisir du texte à 

travers l’étonnement provenant de l’exotisme auditif et visuel et le côté formel par l’attention 

que nous mettons sur les structures régulières. 

Quant à la production de l’écrit (L1 32), le PER est quelque peu avare, puisqu’il ne propose que 

la progression des apprentissages suivante : « Écriture à visée poétique, humoristique, lu-

dique,… (imitation d’une structure poétique, mots-valises, cadavres exquis, slogans publici-

taires, poèmes,…) ». Notre production finale s’inscrit bien dans l’écriture à visée poétique sous 

la forme d’une imitation d’une structure poétique, en l’occurrence le poème figuré. 

Les éléments de la progression des apprentissages concernant le texte poétique dans L1 31 sont 

les suivants pour la 9e année (p. 30) :  

– Expression des sentiments, émotions, souvenirs suscités par le texte lu13 

– Repérage de la présence ou de l’absence de ponctuation, de l’inversion de l’ordre habituel des mots 

                                                 
12 Ici, poèmes et chansons sont suivis de point de suspension ; nous ne voyons pas trop ce qu’ils recouvrent ; le 
rap, le slam ? 
13 Lu dans sa tête ou aussi à haute voix ? Le texte seulement vu suscite-t-il aussi sentiments, émotions et souvenirs ? 
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– Identification des rimes14, refrains 

– Sensibilisation à la versification et à la métrique (vers, strophe, forme fixe)15 

– Identification et analyse de figures de style16 

Pour notre séquence, nous avons défini les micro-objectifs suivants : 

• reconnaître le genre poétique à sa mise en page 

• reconnaître le genre poétique à sa structure sonore 

• compter le nombre de syllabes d’un vers 

• repérer les rimes, leur qualité et leur disposition 

• rédiger un poème rimé et d’une forme en rapport avec son contenu 

• reconnaître l’intérêt d’une ouverture aux langues en poésie 

Mise en situation : qu’est-ce que la poésie pour les élèves ? 

Discussion sur ce que les élèves savent de la poésie, quels poèmes ils ont déjà lus, aimés ou 

non…, comment ils ont abordé la poésie les années précédentes, s’ils connaissent des poèmes 

dans d’autres langues, quel est pour eux le rapport entre les chansons et la poésie. Avant la 

discussion proprement dite, on peut demander aux élèves de noter ce que leur évoque la poésie 

aux moyens de mots-clés. 

Cette mise en situation, avec la production initiale qui suit, sert d’évaluation diagnostique. 

Production initiale : rédaction d’un poème 

Écrire un poème de 8 vers minimum sur le thème du printemps ou celui du sport. Nous avons 

choisi de proposer des thèmes (ils auraient pu être plus nombreux) pour éviter le malaise de 

certains élèves devant une trop grande liberté. 

Module 1 : Mise en page 

Première partie : présentation d’un certain nombre de poèmes dans des systèmes d’écriture dif-

férents du nôtre (devanagari, cyrillique, grec, système japonais, chinois, arabe-ourdou). Les 

élèves réfléchissent aux caractéristiques visuelles de la poésie (sans forcément se servir des 

termes techniques) : mise en page aérée, vers, retour à la ligne, strophes, brièveté… 

                                                 
14 À ce propos, on fera remarquer que les rimes ne sont pas universelles en poésie, cf. par exemple la poésie dans 
l’Antiquité. 
15 Seulement sensibilisation et non identification qui se fait seulement à partir de la 10e et à l’exclusion des ni-
veaux 1… Comment exactement sensibilise-t-on sans demander d’identifier ? 
16 On placera ici assonances et allitérations qui sont des figures de style, même si l’élément « Identification des 
assonances, allitérations, anaphores, enjambements » ne figure qu’à partir de la 10e année pour les niveaux 2 | 3. 
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Seconde partie : présentation de poèmes figurés en grec ancien, puis en français. Le poème grec 

« l’autel » permet de faire remarquer aux élèves que l’emploi de l’acrostiche (qu’en général ils 

connaissent bien) est ancien, tout comme d’ailleurs le jeu sur la forme des poèmes, contraire-

ment à ce qu’affirment souvent les manuels17. 

On passe ensuite aux calligrammes d’Apollinaire. Les élèves essaient de transcrire les poèmes. 

Production formative 1 

Les élèves rédigent un poème figuré (et non un calligramme) sur le thème de leur choix. Inscrire 

son poème dans une forme permet de donner un cadre aux vers autre que leur nombre de pieds, 

ce qui constituera une étape subséquente dans la création poétique. 

Module 2 : Sonorités 

Ce module commence par l’écoute des trois premiers textes (sanskrit, russe et grec ancien). Les 

élèves comptent ensuite les syllabes de l’hymne védique donnée en translittération et remar-

quent que les vers ont le même nombre de syllabes. Ils font de même avec les haïkus donnés en 

translittération sur la même page. Lecture du paragraphe 402 du Bescherelle Collège sur les 

vers. 

On passe ensuite à Baudelaire, mais d’abord par son poème en latin des Fleurs du mal : écoute 

(version de la chanteuse Juliette) et décompte des syllabes. On en vient alors au nombre de 

syllabes en français en se basant sur « Semper eadem ». Une fiche d’exercice est proposée où 

les élèves doivent compter les syllabes de différents extraits de poèmes. 

Le point suivant s’intéresse à l’allitération et à l’assonance en partant de vers latins, puis de 

Dante (écoute de la récitation par Roberto Benigni) et d’une chanson en suisse-alémanique 

(« Ds Heidi » de Mani Matter qu’on écoute). Ensuite, on les observe dans un poème de Desnos. 

On évoque les onomatopées en référence aux Grenouilles d’Aristophane. La référence théo-

rique est le paragraphe 405 du Bescherelle Collège. 

Pour les rimes, on revient sur les textes précédents (différence autres langues / français ; diffé-

rences masculines/féminines). On passe ensuite à quelques distiques holorimes. Quelques as-

pects théoriques se trouvent dans le dossier et dans le Bescherelle Collège (§ 404). 

                                                 
17 Par exemple, dans le Livre Unique 9e (Potelet, 2009, p. 225), on lit : « [le poète] peut aussi créer de poèmes dont 
les vers forment un dessin : ce sont les calligrammes (apparus au XXe siècle […]) ». On confond l’apparition du 
terme avec celle des types de poèmes qu’il peut désigner. 
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Production formative 2 

Reprise de la production 1 ou nouveau poème en (re)travaillant le nombre de pieds, les sonorités 

et les rimes. Cette production servira d’évaluation formative et permettra de mettre en place les 

remédiations nécessaires communes ou individuelles. 

Production finale sommative 

Poème figuré d’au moins 10 vers à rimes plates. Le titre du poème est dans une autre langue. 

La longueur des vers est libre, mais les élèves doivent indiquer dans la marge le nombre de 

syllabes de chaque vers. À Villeneuve, le choix de la forme (et partant du thème) était libre ; à 

Préverenges, les élèves avaient le choix entre : lune, champignon, bateau, vase, marteau et flûte 

de Pan18. Nous n’avons pas annoncé à l’avance que dans un cas les formes seraient libres et 

dans l’autre qu’ils auraient à choisir entre quelques propositions pour éviter que certains élèves 

préparent leur poème à l’avance, l’apprennent par cœur et ne fassent que le récrire en classe. 

Les élèves ont la possibilité d’utiliser comme moyens de référence dictionnaires (Robert Brio 

et Larousse), Bescherelle Conjugaison et Bescherelle Collège. Les élèves avaient reçu les cri-

tères dès le début à la fin de leur dossier (cf. annexe 2)19. Étant donné que ce travail final comp-

tait comme note, nous devions nous recentrer sur le français, mais pour évoquer le travail fait 

sur le plurilinguisme nous avons demandé aux élèves de Préverenges de choisir pour leur poème 

un titre en langue étrangère. Et finalement demander d’insérer une onomatopée, une assonance 

ou une allitération a amené un côté ludique à la création. 

Prolongement 

Une fois le test rendu, les élèves corrigent les fautes d’orthographe signalées, puis mettent au 

propre leur poème figuré. Ensuite, chaque classe envoie à l’autre ses œuvres pour pouvoir com-

parer les résultats. Ceci est possible car l’on a travaillé sur la même séquence dans deux éta-

blissements différents ; autrement, on pourrait envisager d’afficher les poèmes en classe ou sur 

les parois des couloirs pour les mettre en valeur. 

  

                                                 
18 Personne n’a opté pour les deux derniers. Ces propositions ont été définies dans le but d’éviter les formes choi-
sies préalablement par les élèves lors des évaluations formatives ; à Villeneuve, il a été précisé que le sujet des 
productions certificatives devait différer de celui des textes formatifs. 
19 Cette grille en annexe est celle que les élèves de VP ont reçue lors du test et l’échelle indiquée en bas de page 
est celle qui a été utilisée pour les VP. Pour les VG, divers aménagements ont été faits, notamment l’abandon du 
titre en langue étrangère ; l’échelle utilisée fut la suivante : total divisé par 19 fois 5 + 1. 
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Analyse 

Discussion autour de la poésie – premières impressions 

VILLENEUVE (9VG NIVEAU 1) 

Pour mes élèves, la poésie n’évoquait a priori pas grand-chose. Au-delà des considérations très 

générales (texte, feuille, écrivain, etc.), ils pensaient aux rimes et aux vers, d’abord appelés 

« lignes ». Un élève redoublant a pu citer la strophe, mais les mots « quatrains » ou « tercets » 

leur étaient légitimement inconnus. Comparée au paragraphe, la strophe a néanmoins dû être 

expliquée en recourant à un schéma au tableau ; il en a été de même pour le vers. Tout au long 

de la séquence, il m’a fallu régulièrement rappeler la définition exacte et l’application concrète 

de ces deux notions. 

Ma classe a associé la poésie à l’amour, et plusieurs élèves ont eu de la peine à l’en séparer : 

selon eux, la poésie prend forcément place dans un contexte amoureux au sens large, que ce 

soit la déclaration d’amour d’un prétendant ou les sentiments d’un enfant pour ses parents, peut-

être parce que la plupart d’entre eux ont copié et/ou appris un poème à l’occasion de la fête des 

mères. Interrogés encore (« Vraiment, dans tout ce que vous avez lu, dans tout ce dont vous 

avez entendu parler, la poésie ne peut pas parler d’autre chose que d’amour ? »), les élèves ont 

évoqué la nature (la mer, la forêt, les animaux, etc.). De manière générale, la poésie leur appa-

raissait loin de leurs centres d’intérêts et de leurs préoccupations, comme quelque chose de trop 

ancien, trop intellectuel ou sérieux pour retenir leur attention. 

Plusieurs élèves ont également cité la fable en général ou l’une de celles de La Fontaine en 

particulier (dont ils peinent souvent à retrouver le nom et même à le reconnaître), sans toutefois 

pouvoir affirmer qu’il s’agissait bien là de poésie. De même, le lien entre le théâtre (le nom de 

Molière est cité à deux reprises) et la poésie est confus, de même que celui entre les poèmes et 

les chansons, qui ne leur paraît pas évident (sauf en ce qui concerne la longueur et les répéti-

tions, mais la question de la mise en page en tant que telle ne les inspire guère), ni entre la 

poésie et la musique en général : la métrique leur est bien sûr inconnue, mais la question du 

rythme ne leur paraît pas non plus pertinente lorsqu’on parle de poésie. En revanche, ils peuvent 

assez facilement associer la poésie aux comptines. 

Dans leur parcours scolaire, tous ont déjà appris par cœur un poème ou une fable, mais dans un 

cas comme dans l’autre, semble-t-il, sans vraiment en étudier le sens ni la structure. Ils n’en 

gardent que de vagues souvenirs et ne peuvent préciser ni titre ni auteur. Ils n’ont pu davantage 

indiquer si ce contact avec la poésie leur a plu, mais on sentait un enthousiasme pour le moins 

réservé. 

http://www.rapport-gratuit.com/
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En conclusion, alors que la plupart des élèves ont un a priori favorable sur le théâtre, la poésie 

leur reste un territoire largement mystérieux mais éveillant alors pour l’essentiel une certaine 

méfiance. Rares sont les élèves à avoir eu l’occasion d’écrire des vers, et cette perspective ne 

les réjouit que modérément. Toutefois, après avoir pris le temps de leur expliquer que l’exercice 

se déroulerait en plusieurs étapes progressives, et d’abord avec très peu de contraintes, la classe 

s’est doucement débridée. 

PRÉVERENGES (9VP) 

Pour cette première approche, j’ai demandé à mes élèves d’écrire au moyen de mots-clés ce que 

la poésie leur évoquait. 

L’attitude de la majorité des élèves semblait au départ nettement négative : pour eux la poésie 

c’est trop difficile, incompréhensible, inintéressant. Parmi les mots-clés, on trouve dans ce 

sens : rien, nul, des poètes inconnus et incompris. Il semble qu’en partie leur affirmation que la 

poésie ne leur évoque rien n’est pas qu’hyperbole ; en effet, certains voulant donner réponse 

nonobstant leur apparente ignorance sont allés chercher une définition dans un dictionnaire ou 

dans le Bescherelle Collège. Il faut noter que plusieurs élèves de 9VP sortent d’une année érein-

tante où souvent sous la pression de leurs parents ils ont travaillé dur et beaucoup pour atteindre 

le nombre de points leur permettant de passer dans cette voie. Ils restent ainsi souvent en 9e 

dans une optique très pragmatique : ils s’intéressent surtout (pour ne pas dire seulement) s’il y 

a un test à la fin, ont peur de tout ce qu’ils ne connaissent pas déjà dans l’idée que cela pourrait 

les empêcher de faire des bonnes notes. Donc quand ils ont su que le prochain thème serait la 

poésie et qu’ils allaient devoir rédiger un poème qui serait noté, plusieurs ont craint un futur 

mauvais résultat. D’où cette attitude initiale passablement négative. Ceci nous montre aussi 

qu’ils considèrent la poésie comme quelque chose d’inconnu et de trop difficile pour eux. Cer-

tains se sont exclamés : « Mais, Monsieur, on est pas des poètes ! », alors que je n’en ai jamais 

entendu dire qu’ils n’étaient pas des écrivains quand ils devaient rédiger un dialogue ou une 

description. 

Beaucoup définissent la poésie par la présence de vers (ligne est aussi apparu) et de rimes, 

même si la plupart ignore ce qu’est exactement un vers. La prééminence de la rime dans leur 

définition de la poésie est apparente dans le mot-clef « art des rimes » produit par un élève. 

L’idée de strophe est aussi apparue (ainsi que « paragraphe »). 

La figure du poète a été évoquée : compositeur, poète, Jacques Prévert, Shakespeare ; égale-

ment l’idée d’un sujet, d’un sens : thèmes, exprimer, petite histoire, message, sens ; finalement 



39 

le lien avec la chanson est apparu : une chanson sans mélodie, une chanson qui rime mais on 

ne le chante pas : on le dit. 

Production initiale – évaluation diagnostique 

VILLENEUVE (9VG NIVEAU 1) 

Se prêtant finalement volontiers à l’exercice, mes élèves n’ont pas rencontré de grandes diffi-

cultés à rédiger les huit vers demandés. Tout au plus se sont-ils montrés comme déstabilisés 

mais séduits par la liberté qui leur était laissée, habitués qu’ils sont à des consignes plus con-

traignantes, même au stade formatif. 

Néanmoins, leurs productions initiales m’ont semblé très préoccupées par la notion de rime, au 

risque d’en faire pâtir le sens. On déplore quelques facilités qu’on retrouvera d’ailleurs, certes 

moins nombreuses, dans les productions certificatives : les rimes sont souvent trop évidentes, 

voire forcées, et elles confirment l’impression qui s’esquissait déjà lors de l’introduction de la 

séquence : pour de nombreux élèves, c’est avant tout la rime qui dicte la poésie ; la poésie ne 

s’entend qu’avec des rimes, et les rimes suffisent à faire une poésie. 

Le plus souvent, le vocabulaire reste très terre-à-terre, quotidien et attendu. Il faut toutefois 

admettre que les thèmes proposés (le sport et le printemps) n’invitaient pas particulièrement 

nos élèves à l’originalité, le premier évoquant pour les élèves des éléments très pragmatiques 

(des matchs, des goals, des ballons, des tenues vestimentaires, des supporters), le second répon-

dant peut-être trop à leurs préjugés et ne pouvant dès lors engendrer que le ressassement de ce 

qu’ils connaissaient déjà, à divers clichés, parce que c’est ce qu’ils croyaient devoir faire pour 

répondre aux attentes. 

C’est d’ailleurs à mon sens davantage dans le ton que les poèmes de mes élèves se distinguent 

de leurs productions écrites habituelles (rédactions, descriptions, devinettes, petites annonces, 

etc.), comme si, devant écrire de la poésie, ils se devaient d’adopter une posture contemplative 

et/ou outrancièrement enthousiaste, comme s’ils n’osaient pas se contenter de la description 

d’une scène printanière ou sportive, d’un détail, des sensations ou des sentiments. 

À noter qu’un élève a proposé un joli poème sur le printemps, hélas largement à l’aide des 

souvenirs d’une poésie d’enfance de sa maman, ce qui m’a offert l’occasion de rappeler l’im-

portance de l’originalité des productions écrites. 
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PRÉVERENGES (9VP) 

En examinant leur production initiale, on remarque que certains élèves ont une bien meilleure 

conscience de ce qu’est un poème (strophes, rimes, vers, sens) que d’autres. Exemples20 : 

C’est le printemps 

Il est là 

Ça fait longtemps 

Et maintenant le voilà 

Une bonne odeur flotte dans l’air 

Et tout est joyeux 

Tout est vert 

Tout le monde est heureux 

Les couleurs arrivent 

Elles envahissent tout 

Elles sont vives 

Et elles sont partout 

C’est le printemps 

Il est enfin là 

Ça fait longtemps 

Et maintenant le voilà 

Le printemps 

Des fleurs de toutes les couleurs 

Il pleut que très peu 

En mai, c’est l’anniversaire à Chloé. 

Le ciel est bleu ciel 

Des prés tous colorés 

Le soleil brille de tous ses rayons 

Les abeilles font les belles 

Les arbres sont de nouveau verts 

Seuls cinq élèves (tous des garçons) sur vingt-trois ont choisi le thème « sport » qui semble bien 

s’avérer moins directement transposable en poésie. La grande majorité des élèves ont utilisé 

des rimes dans leur poème ce qui tend à montrer que pour les élèves c’est la rime qui fait le 

poème. Quelques élèves ont utilisé plusieurs couleurs ou ont décoré leur poème ce qui pourrait 

laisser entendre qu’ils rangent la poésie du côté des arts visuels (et sonores ?). 

Durant la séquence 

VILLENEUVE (9VG NIVEAU 1) 

Intrigués par les poèmes en langues étrangères, surtout dans les alphabets qu’ils ne connais-

saient pas, les élèves ont manifestement beaucoup apprécié le début de la séquence et facilement 

mis en évidence les caractéristiques de la poésie (brièveté, vers, retours à la ligne). Les poèmes 

figurés (ailes d’Éros, autel, flûte de Pan, etc.) les ont de même intéressés, curieux de constater 

l’âge des poèmes proposés et constatant que l’acrostiche est encore pratiqué aujourd’hui, même 

si le nom technique leur échappe. C’est toutefois le calligramme qui enthousiasme le plus la 

                                                 
20 J’ai corrigé l’orthographe. 
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classe, sans doute par sa dimension ludique, voire canaille. Il s’est avéré une excellente transi-

tion entre les poèmes en langues étrangères. Peut-être parce qu’ils étaient frustrés de ne pouvoir 

lire les premiers textes de notre recueil (ou plutôt d’en ignorer a priori jusqu’au thème), ils se 

sont prêtés avec enthousiasme au déchiffrage parfois délicat des calligrammes, prenant un plai-

sir évident à tourner leurs feuilles dans tous les sens, à découvrir la littérature sous un nouveau 

jour, certes après avoir marqué un temps d’arrêt devant certains textes ─ « ça ne veut rien dire », 

« par où il faut commencer ? ». 

Les élèves ont prêté une oreille attentive et amusée à la lecture des textes grecs et latins que 

nous avons proposés, ainsi qu’à celle de Dante par une élève italienne et à celle qu’un élève 

chinois qui nous a rejoints en cours de séquence. En marge de la séquence, les élèves ont ensuite 

été invités à lire ou à réciter des textes dans leur langue, pour sensibiliser la classe aux sonorités 

d’ici et d’ailleurs. Après quelques jours, deux élèves nous ont proposé une comptine albanaise. 

Dans tous ces cas, l’attention de classe a été spécialement soutenue, d’un intérêt certes souriant 

mais qu’on peut deviner sincère, les élèves s’exhortant volontiers les uns les autres à parler dans 

leur langue maternelle pour servir la séquence. Ils étaient aussi curieux de connaître la signifi-

cation des textes dont ils ne comprenaient pas un mot. Les liens qu’il a souvent été possible de 

tirer entre deux langues (mots voisins, expressions communes, etc.) m’a également paru les 

intéresser. 

On peut s’étonner que, paradoxalement, le plus souvent, les élèves ne s’attardent pas sur le sens 

des poèmes lus en français, sur la signification des mots ou des tournures de phrase inconnus, 

alors qu’ils n’hésitent en principe pas à poser des questions lorsqu’ils lisent de la prose, comme 

si le fait de lire de la poésie ou des calligrammes et donc de se concentrer sur la forme les 

dispensait de s’intéresser au fond. 

Si la notion générale de rime était bien sûr connue des élèves, ils découvraient celles de rimes 

pauvres, suffisantes et riches, lesquelles ont certes nécessité un peu plus de temps que prévu, 

elles m’ont semblé bien comprises. Évidemment, il s’est avéré indispensable de recourir à de 

nombreux exemples ainsi qu’à la décomposition des mots et des sons. Ici déjà, il m’aurait fallu 

insister sur le fait que l’orthographe n’est pas déterminante. 

L’allitération et l’assonance ont globalement été mal comprises, ainsi que l’attestent d’ailleurs 

les productions certificatives. Si les élèves sont sensibles à l’effet produit par certaines d’entre 

elles, particulièrement éloquentes (à commencer par le fameux « Pour qui sont ces serpents qui 

sifflent sur vos têtes ? » de Racine), ils se sont le plus souvent avérés incapables d’imaginer 

l’effet que pouvaient produire les voyelles et les autres consonnes, et a fortiori de composer les 
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leurs propres, ce d’autant plus qu’il leur fallait également se soucier de la métrique et des rimes 

de leurs poèmes, ainsi qu’à la cohérence du texte proposé. 

Les onomatopées ont en revanche beaucoup plu, notamment parce qu’elles étaient déjà connues 

des élèves, ne serait-ce que par le biais des bandes dessinées, et parce qu’elles sont plus claire-

ment expressives. Ils en connaissent un certain nombre et se montrent capables, au besoin, d’en 

inventer quelques-unes qui restent, il est vrai, relativement personnelles. Mais l’on sait que les 

onomatopées peuvent énormément varier d’une langue ou d’une culture à l’autre. 

Les distiques holorimes, qu’ils soient anglais ou français, n’ont guère convaincu, les élèves 

(pourtant aidés) peinant à en percevoir le sens et semblant y déceler quelque tricherie ou capil-

lotraction. Ma modeste expérience me fait penser qu’il est plus heureux de soumettre cet exer-

cice à des élèves plus âgés (à partir de la dixième année), du moins pour la VG, où notamment 

les vers d’Allais ont parfois connu un réel succès. 

Des exercices supplémentaires ont dû être proposés pour travailler plus avant le décompte des 

syllabes, en particulier pour la difficulté de l’e muet. Ce fut aussi l’occasion pour la classe de 

découvrir, entre autres, les notions d’alexandrin et d’octosyllabe. Il a fallu théâtraliser le cours, 

outrer le décompte des pieds, exprimés par les doigts, mais aussi presque scander les vers pour 

sensibiliser la classe à la beauté des vers réguliers ─ et leur utilité pour la mémoire. 

PRÉVERENGES (9VP) 

Avec 23 élèves dans une classe, il devient difficile de vraiment se rendre compte de qui est 

intéressé et qui ne l’est pas, certains se manifestant nettement plus que d’autres. Mon impres-

sion a été que la classe était partagée entre un intérêt marqué parfois vif et un malaise plus ou 

moins grand devant l’inconnu et l’inhabituel. Il est quelque peu navrant de remarquer que cer-

tains élèves prennent peur dès que l’on aborde des aspects qui selon eux n’ont rien à faire dans 

un cours de français (parler d’autres langues, par exemple), peur qui peut parfois confiner à la 

xénophobie (« Mais, Monsieur, ça n’intéresse personne l’hindouisme »). Peut-être qu’un travail 

de décloisonnement en amont aiderait à faire évoluer certaines mentalités. 

Il reste tout de même qu’évoquer d’autres systèmes d’écriture, d’autres langues et partant 

d’autres cultures permet aux élèves de faire des liens avec la géographie, l’histoire, mais aussi 

avec leurs expériences personnelles. Un élève a évoqué un voyage en Inde, une autre très inté-

ressée par la langue russe fut contente d’en entendre un extrait. 

Il y a un aspect qui m’a quelque peu étonné : les élèves n’ont vraiment pas eu l’air même de 

penser à se demander quel était le sens des poèmes. Et d’ailleurs, pour les poèmes en français, 

il semblait presque aller de soi qu’ils étaient incompréhensibles. Cette question du sens est un 
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aspect qui a été un peu sous-traité dans notre séquence et d’ailleurs certains élèves dans leur 

production ont eu de la peine à conserver une cohérence sémantique. 

L’étude des calligrammes a semblé peu toucher les élèves21 qui pestaient devant la difficulté de 

lecture ; en revanche, et ce malgré les consignes, d’aucuns ont flirté du côté du calligramme 

dans leur(s) production(s) formatives. 

Quand des langues connues de certains élèves ont été utilisées, spontanément leurs camarades 

leur ont demandé s’ils comprenaient. Mais il s’est parfois avéré difficile d’intégrer certains 

élèves. L’élève sinophone par exemple ne sait pas lire le chinois et malheureusement l’exemple 

dans cette langue n’était qu’écrit. D’autres élèves se gênent et n’aiment pas à être mis en ve-

dette. Pour résumer, l’élève japonophone a lu à la classe les haïkus ; un des élèves anglophones 

a lu le distique holorime ; les deux élèves suisse-alémanophones ont pu expliquer en gros de 

quoi parlait la chanson, mais elles n’avaient pas bien tout compris, la chanson n’étant pas dans 

leur dialecte ; l’italophone a résumé en gros le début de la Divine Comédie, mais n’a pas tout 

compris s’agissant d’un italien ancien et difficile. 

Comme on pouvait un tant soit peu s’y attendre, le décompte des syllabes et l’analyse des rimes 

ont posé quelques problèmes ; toutefois le résultat final tend à mettre en évidence un début de 

compréhension tout à fait encourageant et ce surtout dans un didactique fondée sur une pro-

gression en spirale (ou hélicoïdale). 

Production formative 

VILLENEUVE (9VG NIVEAU 1) 

La première production formative a été une agréable surprise, avant tout par la qualité des 

poèmes figurés proposés. La liberté du sujet ne m’y a pas paru étrangère, raison pour laquelle 

je me suis permis de ne pas en imposer pour la production certificative. Le fait qu’ils n’aient à 

se soucier de la longueur de leurs vers que pour donner une forme à leur poème n’est pas non 

plus sans importance, bien que plusieurs élèves m’aient paru subordonner leur poème à la lon-

gueur de leurs vers, alors que l’exercice veut a priori plutôt (mais sans doute est-ce là aussi 

personnel) que ce soit la forme choisie qui détermine la longueur des vers. C’est là une difficulté 

récurrente dans notre séquence, en particulier lorsqu’il s’est agi de travailler sur le nombre de 

syllabes des vers. Nous y reviendrons. 

                                                 
21 Le fait que l’enseignant ne soit guère attiré par ce type d’œuvres et partant n’a pas trop su les bien présenter a 
peut-être joué un rôle. 
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La seconde production formative a permis de mettre en évidence les principales difficultés des 

élèves en vue d’y remédier avant la production certificative. Chargés de retravailler le rythme 

et la sonorité de leur poème en s’intéressant notamment au nombre de pieds et aux rimes, les 

élèves se sont heurtés aux particularités des syllabes françaises et surtout, comme déjà dit, aux 

délicatesses de l’e muet. À la suite de cette production, de nouveaux exercices ont été proposés 

aux élèves sur la base de divers alexandrins d’Hugo, Baudelaire et Rimbaud, à l’oral (décompte 

sur les doigts) et au tableau. Un second point est apparu que j’aurais dû préciser plus tôt : la 

dimension exclusivement phonétique des rimes, sans que l’orthographe ne joue le moindre rôle. 

J’ai alors cité de nombreux exemples, opposant l’impression pour l’œil et l’oreille, mais cer-

taines difficultés se sont maintenues jusqu’à la production certificative. Peut-être aurait-il été 

judicieux de présenter aux élèves le fameux texte d’Allais, prétendument composé par un auteur 

allophone qui ne se fie, pour ses rimes, qu’à l’orthographe. 

Dans les deux cas, la grille de certification n’a que peu été consultée, mes élèves étant à cet 

égard fidèles à l’image qu’on peut avoir des classes de VG, du moins de niveau 1, à savoir une 

sincère envie de bien faire, certes, mais sans excès de zèle et sans réelle stratégie. Aucun élève 

n’a proposé plus d’un poème, mais il est à noter que tous se sont prêtés à l’exercice avec bonne 

volonté et un certain mérite. 

PRÉVERENGES (9VP) 

La première production a permis de bien expliquer aux élèves ce qu’on attendait d’eux (un 

poème figuré formé de lignes horizontales et non un calligramme ou quoi que ce soit d’autre). 

On pourrait regretter le manque d’inventivité quant à la forme choisie, la plupart se contentant 

de choisir l’un des exemples proposés oralement par l’enseignant (pyramide, ballon, étoile…). 

Pour la seconde production, la plupart ont essayé de suivre exactement et strictement les critères 

du TS, ce qui constitue une bonne préparation pour la rédaction finale. Certains élèves ont fait 

plusieurs essais, ce qui semble montrer un certain intérêt pour ce type de poème. Dans le même 

sens, plusieurs ont utilisé des couleurs et adorné leur poème de dessins. 

La forme du poème a posé quelques soucis à certains élèves qui ont commencé par dessiné leur 

forme et ont ensuite essayé de faire entrer des vers à l’intérieur ; n’arrivant parfois alors pas à 

réduire leurs vers, ils se sont retrouvés bloqués. Inversement d’autres ont écrit leurs vers et ont 

eu de la peine à leur faire former un dessin adéquat. Ils ont en général manqué de souplesse 

dans les deux sens. 
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Production sommative – évaluation certificative 

VILLENEUVE (9VG NIVEAU 1) 

Afin de ne pas ajouter aux contraintes déjà importantes de l’exercice, j’ai décidé, comme déjà 

dit, d’octroyer une certaine liberté à mes élèves, d’une part en n’imposant aucun thème, d’autre 

part en laissant libre cours à leur créativité en ce qui concerne l’ordre des vers et des rimes : 

pour peu qu’une rime et un nombre de syllabes apparaissent au moins deux fois, l’ordre n’im-

portait pas. Libre aux élèves d’opter pour une seule rime répétée dans leurs dix vers, pour des 

rimes alternées ou embrassées ou encore de les entremêler de manière désordonnée, de même 

que pour le nombre de syllabes. Enfin, pour le titre, après avoir pu prendre la bonne mesure du 

rapport de mes élèves aux langues étrangères, et notamment le fait que certains d’entre eux 

n’ont pas de seconde langue et n’ont des langues apprises à l’école que des connaissances som-

maires, considérant en outre que le recours aux dictionnaires de la classe pour une traduction 

littérale n’était que peu pertinente, je ne leur ai pas demandé d’écrire un titre en langue étran-

gère.  

Le travail des élèves s’est déroulé dans une ambiance studieuse et relativement appliquée. En 

particulier, le recours au dictionnaire et aux autres ouvrages de référence est resté modeste, les 

élèves ne faisant notamment pas l’effort, ou rarement, de chercher des synonymes ou d’enrichir 

leurs textes d’un registre de langue plus soutenu. De même, alors que j’aurais aimé les voir 

retravailler sans cesse les vers boiteux à la recherche d’un mot qui, ajouté, remplacé ou sup-

primé, aurait parfait leur métrique, la plupart d’entre eux se sont contentés (du moins d’après 

les constatations que j’ai pu faire en passant dans les rangs) d’écrire leur poème de façon con-

tinue, sans revenir sur les vers précédents, ne se posant la question des rimes et celle du nombre 

de syllabes qu’à mesure qu’elles se posaient, sans que, à nouveau, le travail de peaufinage, de 

reprise des vers, voire de reprise à zéro, sans que ce travail qui me paraît indissociable de la 

poésie soit effectué. C’était sans doute oublier d’une part la subjectivité de mes vues, d’autre 

part le tort qui a été le mien de prévoir des consignes trop lâches, faisant la part belle au libre 

arbitre d’élèves auxquels souvent les cadres stricts profitent. 

Il n’en demeure pas moins que, dans l’ensemble, les productions poétiques de mes élèves ont 

répondu à mes attentes, que je crois légitimes à la lumière du déroulement de la séquence, des 

productions formatives et des remédiations qui y ont fait suite, bien qu’elles n’atteignent mal-

heureusement que rarement au niveau que nous serions en droit d’attendre d’élèves très cons-

ciencieux. Autrement dit, comme souvent, mes élèves se contentent pour la plupart d’écouter 

en classe, de participer irrégulièrement et, sans travailler plus avant à la maison, d’appliquer 
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lors de l’évaluation significative ce qu’ils pensent maîtriser ou ce qui leur permettra d’obtenir 

une note décente, certes sans qu’aucun d’entre eux ─ et ce point reste notable ─ ne fasse de 

l’obstruction ou ne refuse de fournir le moindre effort. C’est donc sans surprise que j’ai lu des 

travaux globalement corrects, se tenant à égale distance de l’excellence et de la nullité (notes 

en 3 et 5). 

Il faut toutefois relever que notre grille de correction, comme c’est souvent le cas pour les tra-

vaux de rédaction, ne donne pas pleinement satisfaction, parce qu’elle aboutit parfois à des 

résultats manifestement injustes, attribuant une note décevante à des travaux qui certes ne rem-

plissent pas les critères évalués, mais font preuve d’une certaine plume, d’une harmonie que 

nous n’avons pas prévu d’apprécier en tant que telle. Fort de ce constat, j’ai attribué un bonus 

d’un demi-point à deux poèmes dont la note telle que résultant de la grille me paraissait relever 

de l’injustice parce qu’elles étaient trop basses. 

Au chapitre des regrets, je dois mentionner que plusieurs élèves ont retenu des rimes faciles, 

alignant par exemple des suffixes (joliment/légèrement, adorables/aimables, liberté/sensibilité) 

ou des participes passés (né/amené, offert/ouvert), ou des automatismes véhiculés notamment 

par la chanson (cœur/bonheur, amour/toujours, arme/larme). D’autres se sont fourvoyés en con-

fondant des sons proches (an/maison, temps/long). Un élève s’est distingué en trouvant des 

rimes certes suffisantes, voire riches, mais sans que les mots n’aient de rapport entre eux ni le 

propos le moindre sens (scintiller/cerisier/serrurier). 

Parmi les difficultés rencontrées par les élèves, la principale reste sans doute le décompte des 

syllabes. Il convient toutefois de constater que la plupart d’entre eux se sont globalement bien 

débrouillés. La bonne appréciation de ce point requiert à notre sens impérativement que les 

élèves indiquent à la suite de chaque vers le nombre de syllabes qu’il contient, afin qu’il nous 

soit possible de vérifier l’exactitude du décompte. 

Envisageant que je n’avais peut-être pas suffisamment insisté sur ce point lors des cours, j’ai 

toutefois décidé de compenser les deux ou trois points perdus par l’octroi du point prévu pour 

l’assonance ou l’allitération. 

S’agissant de la forme, les poèmes vont du plus simple (une vague) au plus compliqué (un 

oiseau accompagné d’une souris, un skateboard sur sa rampe). C’est une autre difficulté dont il 

a fallu tenir compte : quel mérite accorder à l’élève qui se contente d’une forme schématique 

(le cœur, la larme, la vague), forcément bien représentée, par rapport à celui qui se risque à 

donner à ses vers la forme d’une scène animalière (la souris et l’oiseau) ou du visage d’un 

bébé ? Certes, il convient de considérer la pertinence du choix lui-même, mais aussi la prise de 
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risque (élément figurant souvent dans les grilles de correction des rédactions, que nous avons 

hélas omis d’inclure). 

Enfin, s’agissant de la présentation des copies, je déplore le fait que la plupart des élèves ont 

rendu une copie certes acceptable, voire de bonne tenue, mais qu’aucun n’a jugé bon de porter 

un soin particulier à son poème au-delà de la mise au propre, alors que divers ornements, dessins 

ou calligraphies, auraient été les bienvenus. On peut aussi regretter que la plupart des élèves 

n’aient pas manifesté l’envie de partager leur poème avec la classe, pas plus d’ailleurs que lors 

des productions formatives. 

PRÉVERENGES (9VP) 

L’évaluation certificative s’est bien passée, les élèves ont vraiment joué le jeu en essayant de 

remplir tous les critères (certains pendant plus d’une heure et demie). Les notes se situent entre 

3.5 et 5.5. 

Le compte des syllabes reste une difficulté essentiellement due aux e muets, mais les résultats 

ont été tout de même encourageants. Quant aux rimes, très rares furent les cas de rimes incor-

rectes, quelques rimes pauvres, mais la majorité des rimes étaient suffisantes voire riches22. Le 

fait qu’il s’agisse de déterminer la qualité des rimes en comptant les sons qui reviennent et non 

les lettres (-eau ne note qu’un seul son) est une difficulté non négligeable surtout à cause de 

l’orthographe française. 

Ayant imposé le choix entre plusieurs formes, je n’ai pas eu de cas de figure trop compliquée. 

Certains élèves n’ont pas réussi de lune parfaite et une élève a dessiné le pied de son champi-

gnon sans le remplir de vers, mais en général les formes ont été réussies. 

En ce qui concerne le choix d’un titre en langue étrangère, la majorité des élèves se sont tournés 

vers l’anglais ou l’allemand, car des dictionnaires se trouvaient en classe ; toutefois certaines 

ont préféré l’italien qu’elles étudient en option spécifique. Quant à la japonophone, alors même 

qu’elle m’avait demandé, au cas où elle choisirait le japonais, quelle écriture elle pourrait utili-

ser et m’avait même montré qu’elle savait écrire lune en japonais (月) préféra malheureusement 

finalement l’anglais. Mon seul but en demandant cela était encore une fois que les élèves com-

prennent que les séparations entre les branches ne sont pas étanches. 

                                                 
22 Remarquons que je n’ai pas exigé de faire rimer entre elles rimes masculines et rimes féminines (le sujet a été 
abordé sans plus) et j’ai accepté les rimes du type longtemps–temps ou minuit–nuit. Il est aussi à noter que jusqu’à 
la fin certains élèves pensaient encore que l’on pouvait avoir des rimes à l’intérieur des vers ; ce problème est lié 
à la compréhension de la notion de vers. 
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En tout cas, la plupart des élèves avaient l’air fier de leur œuvre, voulaient la partager avec leurs 

camarades ; plusieurs y avaient ajouté des décorations (p. ex. des étoiles autour de la lune ou 

des fleurs dans le vase). 

Conclusion 

Notre séquence nous laisse un sentiment d’inachevé, peut-être parce que son contenu aurait 

requis, du moins avec des élèves de VG, davantage de périodes (idéalement, hors évaluation 

certificative, entre huit et dix périodes), mais nous devons aussi constater d’une part que l’im-

mensité du programme de français nous invite souvent à adopter un pas de charge, d’autre part 

qu’il n’est certainement pas nuisible à nos élèves, parfois quelque peu nonchalants, d’être con-

frontés à quelques accélérations. 

Nous aurions certes aimé passer davantage de temps sur l’histoire de la poésie, sur la poésie 

comparée, sur les rimes et le décompte de syllabes ainsi les divers accueils que les poètes eux-

mêmes leur ont réservés, mais nous retenons aussi et surtout que notre approche représente un 

bon rappel et une bonne (nouvelle) initiation à la poésie. Nous nous réjouissons de même que 

les élèves aient eu le sentiment de se livrer à la production certificative en étant bien préparés 

et que certains aient manifestés, à la fin de la séquence, une certaine frustration, demandant 

notamment si nous poursuivrions la lecture et l’écriture de poésie avant la fin de l’année. Nous 

avons ainsi la faiblesse de croire que lorsque nous reprendrons le sujet, l’an prochain, les élèves 

se montreront enthousiastes. Nous retenons également le fait que la poésie peut constituer un 

support efficace pour l’étude de divers sujets de structuration, alors qu’on pense le plus souvent 

exclusivement à la prose. 

L’apport des langues étrangères reste difficile à apprécier. À tout le moins ces textes ont-ils 

provoqué la curiosité des élèves et contribué à leur ouverture d’esprit, leur donnant l’occasion 

d’entendre du chinois souvent pour la première fois ou de découvrir une nouvelle facette de 

l’albanais. 

Il est bien difficile en effet de juger si l’intégration d’éléments d’éveil aux langues a vraiment 

apporté une plus-value au niveau didactique, mais il reste néanmoins que cela a permis d’ouvrir 

l’esprit des élèves à la diversité des langues. Il semble que la poésie s’y prête bien du fait de 

l’universalité de certains de ses traits. On remarque à différentes occasions qu’en général les 

élèves ont de la peine à faire des liens entre leurs divers cours ; il semble que pour eux il soit 

plus sain d’ériger des murs infranchissables entre les branches et notamment entre les langues 

qu’ils apprennent (français, allemand, anglais ; pour certains, latin ou italien en OS ; voire grec 



49 

en cours facultatif ; et plus tard éventuellement l’espagnol). Le travail de décloisonnement à 

entreprendre est important et devrait commencer dès le plus jeune âge, par exemple au moyen 

d’EOLE. D’après un rapide sondage auprès d’élèves et de collègues, il semble toutefois mal-

heureusement que pour l’instant l’éveil aux langues soit un échec dans l’école vaudoise. 

Même s’il semble que ce soit plus le travail sur la forme que l’ouverture aux langues qui ait 

suscité intérêt et motivation, il reste néanmoins que certains aspects de notre séquence puissent 

être profitables à en enseignement/apprentissage de la poésie. Par exemple, compter le nombre 

de syllabe d’un haïku, donc d’une langue essentiellement de structure syllabique CV23 est un 

début simple, utile déjà pour se faire une idée de la notion de syllabe, avant de passer au français 

et à ses e muets. Quant à la chanson suisse-alémanique « Ds Heidi », elle permet de se faire une 

bonne idée de ce que peut être une assonance surtout quand on montre que les voyelles [eɪ] et 

[i] qui se retrouvent souvent dans la chanson sont celles du titre qui est le nom de la femme 

aimée. 

En revanche, il est un aspect que l’on aurait peut-être pu, dû plus creuser : le rapport poésie-

chanson, notamment en faisant de la place à ce que les élèves écoutent, en analysant leurs chan-

sons préférées. Ce lien aurait aussi pu être amplifié en continuant dans la direction de la mise 

en chanson de poèmes (comme nous l’avons fait avec « Franciscae meae laudes » chantées par 

Juliette), en leur passant par exemple « Le dormeur du val » suivi du « Déserteur » par Reg-

giani. 

Notre recherche n’a pas produit de résultats définitifs et tangibles, ce nous semble, pour plu-

sieurs raisons. Nous n’avions à disposition que deux classes aux effectifs différents et, de plus, 

de niveaux dissemblables (36 élèves en tout : 13 à Villeneuve en VG niv. 1 et 23 à Préverenges 

en VP) ; ces trop grandes divergences nous empêchaient d’opposer deux classes en faisant pas-

ser à l’une notre séquence et à l’autre une séquence classique. D’autre part, nous n’avons pas 

eu l’occasion de la tester une fois pour pouvoir la perfectionner avant de l’utiliser pour notre 

recherche. Ceci a également amené le fait que nous n’avons pas prévu assez de temps et que 

quelques périodes de plus auraient été profitables. 

Il n’en demeure pas moins que le présent travail nous a confortés dans la double conviction que 

les langues, mortes ou vives, s’enrichissent les unes les autres, et que l’inconnu ne doit pas être 

une entrave pour les élèves qui, la curiosité attisée, ont indéniablement profité de cette approche 

originale. En effet, nous ne doutons pas qu’il convient de faire confiance aux jeunes : on ne 

                                                 
23 Presque uniquement des syllabes ouvertes formées d’une consonne suivie d’une voyelle, cf. les emprunts : ki-
mono, karaté, surimi… 
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saurait sous-estimer le plaisir de la découverte ni leur capacité d’adaptation. À l’heure où, dit-

on souvent, la poésie recule, il convient de faire feu de tout bois, et nous pensons cette essence 

noble. 
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Divina Commedia par Benigni : https://www.youtube.com/watch?v=j57VMotWCx0 
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Ouverture à la poésie par les langues du monde 

Cédric PIGNAT et Albin JAQUES 

Résumé 

Fruit d’une passion pour les langues et la littérature mondiale, le présent travail se propose de 

sensibiliser les élèves du secondaire (9 à 11H) à la poésie sous un angle nouveau. 

Après avoir rappelé les enjeux de la recherche-action et d’EOLE (éducation et ouverture aux 

langues à l’école), puis passé en revue la littérature de la didactique du français et/ou de la 

poésie, nous présentons une séquence qui, partant de l’opaque des langues inconnues, tente 

d’initier les élèves aux poèmes par l’œil et par l’oreille. 

Le premier module s’intéresse à la mise en page (vers, strophes, blancs…) d’œuvres faisant 

appel à des systèmes d’écritures différents du nôtre (devanagari, cyrillique, grec, japonais…), 

pour mener les élèves aux plaisirs des poèmes figurés et des calligrammes par une première 

production. 

Le second module est consacré aux sonorités de la poésie, d’abord par l’écoute de textes sans-

krit, russe et grec ancien, puis par l’étude des syllabes (pieds), des rimes, des assonances, des 

allitérations et des onomatopées, avec en ligne de mire l’amélioration du premier texte. 

Enfin, une large part du présent travail revient sur la mise à l’épreuve de notre séquence dans 

deux classes de voies générale et prégymnasiale. Des réactions de nos élèves, nous avons tenté 

de tirer de nouveaux enseignements. 

Convoquant, sous l’égide des plus grands auteurs (Aristophane, Baudelaire, Apollinaire…), de 

nombreuses langues mortes ou vives, notre travail entend faire descendre le français du piédes-

tal auquel certaines pédagogies le condamnent et emmener la poésie hors des sentiers battus. 

C’est dire l’importance portée à la perspective historique et comparative, mais aussi au décloi-

sonnement des branches, à l’interdisciplinarité, comme à la stimulation de la curiosité des 

élèves. S’ils dépassent leur peur de l’inconnu, s’ils comprennent les règles strictes pour mieux 

les enfreindre, et surtout si l’envie les saisit de faire des vers, notre objectif sera atteint. 

 

Mots-clés 

recherche-action, didactique du français, poésie, calligramme, éveil aux langues/EOLE, inter-

disciplinarité. 
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